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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

li-i que nous en avions exprimé hier l'espoir, l'a-

*2anent de M. Ferdinand de Lasteyrie, tendant à 

^ncher les études philosophiques du programme de 

niiruction secondaire, n'a rencontré aucun appui sé 

E
 n

i parmi les membres de la Commission 

bancs de l'Assemblée. M. Thiers est venu, 

m sur 

au com-

la Com-^ncTmenTde la séance, déclarer, au nom de 

mission qu'elle considérait l'enseignement de laphiloso-

.,bie comme le complément naturel et nécessaire de l'é-

ducation libérale que la jeunesse est appelée à recevoir 

dans les établis9emens d'instruction secondaire. L'ensei-

taernent supérieur est un enseignement en quelque sorte 

spécial que fort peu de jeunes gens sont disposés à al-

lercbercher au sein des Facultés; si la philosophie ne 

l'apprenait que là, il en serait bientôt d'elle comme des 

Kiences de luxe, qui sont le privilège exclusif de quel-

ques curieux; on compterait, non pas les philosophes, 

mus les individus connaissant les élémens de la philoso-

phie, comme on compte les amateurs d'arménien ou de 

wncrit. Il convient, pour l'honneur de notre civilisa-

tion et pour la culture même des intelligences, qu'on ait 

en wrtant du collège, des notions suffisantes sur les 

crtods principes, sur les éternels problêmes qui de tout 

Mips ont préoccupé l 'esprit humain. 

Sins doute, comme l 'a fait remarquer l'organe de la 

commission, et comme nous le disions hier, il faut 

que l'enseignement philosophique soit distribué avec 

prudence et discrétion. Ce sera l'affaire du conseil 

•npérieur d 'en établir le programme de telle fa-

it, que lea idées les plus contestées soient réservées à 

alignement spécial. C'est le devoir du gouvernement 

i» sévir contre les professeurs qui n'ont pas pour leurs 

élèves ce respect dont parlait le poète de l'antiquité. Si 

S;>iaosa revenait au monde, le Gouvernement ferait fort 

bien, tout en lui laissant la pleine liberté d'exposer ses 

wées, de ne pas lui donner une chaire dans un collège, 

«is il y a loin des mesures de précaution à l'interdic-

■ absolue j si une surveillance éclairée est nécessaire 

Mr prévenir les abus de l'enseignement philosophique, 

"suppression de cet enseignement aurait les plus fâ-

CMUI résultats pour le développement intellectuel des 

générations de l'avenir. C'est ce qu'a parfaitement com-

pn» 1 Assemblée, et c'est pourquoi elle a rejeté à une 

immense majorité, malgré l'insistance de l'autenr, la 

proposition de M. Ferdinand de Lasteyrie. 
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livrer comme rançon des avantages que la loi d'enseigne-

ment pourrait procurer au clergé. M. Bourzat avait pris 

les jésuites à partie, mais ils n'étaient pas sérieusement 

en question ; M. Sïvatier-Laroche, qui a succédé à M. 

l'évêque de Langres , n'a lui-même soutenu l'amen-

dement auquel il avait participé , qu'avec une cer-

taine mollesse et comme nne sorte de pis-aller, car 

M. Savatier-Laroche est partisan de l'illimitation de 

toutes les libertés , et , par suite, de la liberté ab-

solue des associations religieuses. M. l'évêque de Lan-

gres a cru devoir faire acte de générosité; il a vou-

lu abriter les jésuites sous son manteau épiscopal et 

protester contre ce qu'il a appelé des injustices odieuses 

et des calomnies insensées. Nous doutons qu'il puisse 

réussir à rendre l'opinion sympathique aux jésuites, et 

ce serait profondément regrettable qu'en liant trop étroi-

tement lacause du clergé à la leur, il finît par compro-

mettre les véritables intérêts de l'Eglise. , 

M. Thiers, parlant au nom de la commission, a ramené 

le débat sur le terrain de la situation actuelle; il a habi-

lement circonscrit la question dans les limites de la loi. 

Il ne s'agit pas, en ce moment, de statuer sur l'existence 

des congrégations religieuses, il s'agit seulement de dé-

terminer les conditions du droit d'enseigner. Ces condi-

tions sont communes à tous les citoyens, prêtres ou laï-

ques ; elles consistent dans certaines garanties de capa-

cité et de moralité. Quand un ecclésiastique se présente 

pour ouvrir un établissement d'instruction et qu'il prou-
ve sa capacité et sa moralité, peut-on lui demander autre 

chose? Peut-on exiger de lui qu'il dise d'où il vient et qui 

il est ? A-t-on le droit de rechercher s'il est ou n'est pas 

membre d'un ordre religieux ? Evidemment non ; car, en 

ce cas, l'ecclésiastique n'est qu'un citoyen commeun autre, 

on ne pourrait aller plus loin sans mentir au principe de 

la liberté d'enseignement. M. Thiers'a justement reproché 

à M. Bourzat d'avoir confondu deux questions en une 

seule, la question des individus et la questioa des corpo-

rations. La loi d'enseignement n'a pour objet que de 

trancher la première ; la seconde viendra à son heure ; 

l'Assemblée aura à l'examiner et à la résoudre, lorsque 

le Gouvernement armé, quant à présent, mais pour un 

temps limité, d'un pouvoir absolu sur toutes les associa-

tions politiques, religieuses, scientifiques, etc., présen-

tera la loi organique des associations. 

M. Thiers ne s'est pas borné à répondre à M Bourzat. 

S'autorisant de l'exemple que lui avait donné M. Sava-

tier-Laroche, il est rentré une dernière fois dans la dis-

cussion générale ; il a défendu l'ensemble du projet avec 

sa verve et sa netteté ordinaires. U s'est même laissé 

entraîner, sous l'influence des interruptions qui lui arri-

vaient de tous les points de la gauche, à des consi-

dérations d'ordre purement politique qui ont fait 

perdre de vue à l'Assemblée , suffisamment éclairée 

d'ailleurs par les précédentes explications de l'ora-

teur, l'amendement de MM. Bourzat, Ceyras et autres. 

Il a dit aux membres de la Montagne que, si la Ré-

publique n'avait point péri sous les fautes de ses pre-

miers gouvernans, c'est parce que les hommes d'ordre, 

mettant de côté leurs souvenirs, s'étaient unis pour l'ar-

racher des mains de ceux qui la pendaient. Il a rappelé à 

cette occasion le mot de M. le général Cavaignac disant 

aux exaltés de la Constituante que si le gouvernement ré-

publicain existait encore, c'était parce que rien ce qu'ils 

avaient voulu ne s'était accompli; et cette citation, mal 

interprétée par M. Cavaignac, a provoqué une courte 

apparition de l'honorable général à la tribune. 

Le discours de M. Thiers a été fort applaudi par la 

majorité; mais ses dernières paroles ont suscité à gau-

che une explosion de clameurs. Le tumulte s'est accru, 

lorsque, sur la demande d'un grand nombre de mem-

bres, la clôture a été mise aux voix et prononcée. La 

Montagne s'est soulevée; d'ardentes interpellations ont été 

adressées au président, M. le général Bedeau ; MM. Sa-

voye, Morellet et Emmanuel Arago se sont fait tour à 

tour rappeler à l'ordre. M. Emmanuel Arago s'est écrié 

que la minorité était opprimée. La preuve qu'elle ne l'é-

tait pas, c'est que la majorité l'a invité à monter à la tri-

bune; mais ce n'était pas là le compte de M. Arago. 

L'honorable membre n'était pas prêt; forcé, bon gré, 

mal gré, de prendre la parole, il s'est trouvé un instant 

dans un embarras visible; ce n'est pas sans efforts qu'il 

est parvenu à le surmonter. 

M. Emmanuel Arago, une fois disparu, il semblait 

qu'il ne restât plus qu'à voter sur l'amendement de M. 

Bourzat. Mais M. le ministre de l'instruction publique 

est intervenu. M. Jules Favre a succédé au ministre et a 

violemment incriminé la partie du discours de M. Thiers, 

qui est alors remonté pour la troisième fois à la tribune. 

Nous renonçons à dépeindre la tempête qu'ont provo-

quée sur les bancs de l'extrême-gauche les explications 

de M. Thiers. Interruptions, apostrophes, trépignemens, 

vociférations, tel est le spectacle auquel il nous a été 

donné d'assister pendant plus d'une heure. Le débat n'a 

fini que par lassitude, après quelques mots de M. de 

Lamartine en réponse à M. Thiers. L'amendement de M. 

Bourzit a été rejeté au scrutin par 450 voix contre 148, 
sur 598 votans. 11 était alors huit heures. 

^Sui, 

Mais l''adjudicataire n'a point le droit de demander la réso-
lution de la vente, pour raison seulement de la crainte 
d'une éviction partielle, surtout si celte éviction ne peut 
être que d'une minime importance. 

Les deux premières de ces décisions sont la confirma-

tion de la jurisprudence établie par trois arrêts récens de 

la Cour de Paris, les deux premiers du 3 avril et du 25 

mai 1849 (1™ chambre), et le dernier du 24 mai 1849 (2* 

chambre). 

Le 26 décembre 1846, sur la conversion d'une saisie im'-
mobilière dirigée contre le syndic de la faillite de M. Turpin, 
ancien huissier, M. Levillain, avoué au Tribunal de la Seine, 
s'est rendu adjudicataire d'une maison située rue des Fos-
sés-St-Victor, 37. 

Le 22 juillet 1848, M. Levillain a demandé la résolution de 
son adjudication, par le motif que la propriété est soumise à 
une clause d'éviction pour le cas d'ouverture d'une rue pro-
jetée dans l'axe du Panthéon, et qui doit se prolonger jus-
qu'aux environs du Jardin-des Plantes, et que cette clause 
n'est pas énoncée dans le cahier des charges de l'ajjudica-
tion prononcée à son profit. 

Cette clause existe cependant dans un procès-verbal d'ad-
judication nationale, en date des 19 messidor, 4 et 18 fructi-
dor an IV; elle est ainsi conçue : 

« L'adjudicataire est tenu de fournir le terrain nécessaire à 
l'ouverture d'une nouvelle rue sur l'axe du Panthéon, sans 
aucun recours en indemnité contre la République vende-
resse. » 

Par jugement HP in i" ohambic du TriLuimi Ue ia î>eme, 

en
 £* i janvier 1849, la demande de M. Levillain a été 

repsussée par deux motifs : 
« Attendu que M. Levillain, d'après les documens de la 

cause, avait été mis à même de connaître la clause doma-
niale grévant la propriété par lui acquise; 

» Attendu, en outre, qu'il n'existe pas de péril d'éviction, 
et qu'à ce point de vue sa demande serait au moins préma-
turée. » 

M. Levillain a interjeté appel. Me Lacan, son avocat, a in-
voqué les principes déduits dans les arrêts ci-dessus cités 
pour justifier le droit de M. Levillain à la garantie dans les 
circonstances du procès, où il ne lui avait été donné aucune 
connaissance précise de la clause domaniale; d'où suivait 
qu'à tort le Tribunal avait almis contre sa demande une fin 
de non-recevoir. 

Après les plaidoiries de M" Desboudets, Dutard, Mahou et 
Simon, pour les créanciers inscrits au eoutien du jugement 
attaqué, M. de Royer, avocat-général, a rappelé et précisé des 
principes sur lesquels il nous paraît utile de fixer l'attention 
dans cette importante matière. 

Après avoir exposé qu'il n'est point dû garantie à l'adjudi-
cataire après expropriation forcée, M. l'avocat-général fait 
observer qu'après conversion la vente, suivie par le saisi, et 
sur dépôt du cahier des charges, devient volontaire, et 
qu'en toute vente volontaire la garantie est due. La juris-
prudence, soit avant, soit depuis la loi de 1841, l'a ainsi éta-
bli. (Paris, 19 juillet 1817, 12 décembre 1832 ; Rennes, 8 
août 1839 ; cassation, 18 janvier 1834; M. Troplong, Traité 
de la vente, n° 618.) 

La fin de non-recevoir ainsi écartée, est-il dû, au fond, ga-
rantie à M. Levillain? 

A défaut de stipulation de garantie, elle est de droit (arti-
cle 1626 du Code civil) ; il n'y a d'exception que pour le cas 
où le vendeur prouve que l'acquéreur a connu la charge qui 
pesait sur l'immeuble (arrêts de Paris plus haut cités). Mais 
cette connaissance ne résulte pas delà simple énonciaiion du 
titre primordial, sans relation expresse de la clause doma-
niale. Peu importerait que M. Levillain eût été mis à même 
de la connanre, comme le dit le jugement, si on ne prouve 
pas qu'il l'a connue en effet. 

La seule question du procès est de savoir quelle est l'é-
tendue de cette garantie. 

L'art. 1626 parle de l'éviction que souffre l'acquéreur et 
des charges prétendues sur l'immeuble et non déclarées lors 
de la vente. Or, l'éviction, ce n'est pas seulement la dépos-
session effectuée, c'est aussi une sentence qui la prononce, 
c'est au moins une demande sérieuse aux mêmes fins. Mais, 
s'il ne s'agit que d'une éviction partielle, l'art. 1636 veut 
qu'elle soit de te'ile conséquence que l'acquéreur n'aurait pas 
traité s'il eût connu le danger de l'éviction. Dans le cas où 
il ne s'agirait que d'un simp'e trouble on d'une crainte 
même juste de tronble par l'effet d'une action hypothécaire 
ou d'une revendication, l'art. 1653 n'autorise plus l'acqué-
reur qu'à suspendre le paiement du prix. 

Telle est la gradation successive des droits de l'acquéreur; 
et ces principes sont établis par divers arrêts (Bourges, 21 
décembre 182b; Pau, 5 décembre 1837 ; cassation, 2 janvier 
1839, sur les coaclusions conformes de M. Tarbé). 

En fait, ajoute M. l'avocat-général, il n'y a pas même en-
cre de la part de la Ville de Paris « chage prétendue » sua 
l'immeuble de M. Levillain, et il est vraisemblable que si 
cette maison perdait quelque chose par l'alignement, elle re-
trouverait par l'établissement de la rue nouvelle un grand 
avantage en façade sur cette rue. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu 

l'arrêt dont voici le texte : 

» Qu'il suit de là que cette éventuaHté était limitée dans 
ses effets par la direction précise et obligée de cette rue,sans 
que le Domaine pût l'écarter de cette direction ; 

» Considérant qun, depuis et postérieurement au 9 messi-
dor an 4, d'une part, le Domaine ou la Ville de Paris, substi-
tués à ses droits, ont élevé des connstructions considérables 
sur la ligne même où la rue projetée aurait dû passer, et, 
d'autre part, qu'on a percé, sur ] es plans fournis par la 
Ville, une rue nouyelle, dite rue de Clovis, destinée à relier 
le Panthéon au Jardin-des,-P!antt;s, ce qui remplit l'objet 
même qne la réserve domaniale de l'acte du 9 messidor an 4 
avait en vue ; 

« D'où il suit que la menace d'éviction, fondement de la 
demande de Levillain, n'offre point en réalité de caractère 
sérieux ; 

» Considérant, qu'en admettant même que, malgré ce qui 
vient d'être dit, cette éviction pût être encore pour Levillain 
le sujet d'une juste crainte, il résulte des documens de la 
cause et des plans produits, que cette éviction, même dans 
le cas de percement d'une rue de trente mètres de largeur, 
n'empiéterait sur la propriété vendue à Levillain, au point 
de la plus grande extension de cet empiétement, que dans 
des proportions tellement minimes, qu'il ne saurait y avoir 
lieu, en faveur de Levillain, à l'application des dispositions 
de l'art. 1636 du Code civil ; 

» D'où il suit que la demande en résolution à raison de la 
menace d'éviction contenue dans la clause domaniale est mal 
fondée, et qu'il y a seulement lieu de réserver tous ses droits 
à Levillain, à raison de l'indemnité qui lui serait ultérieu-
romont duo, le oao d'éviction partielle, seul possible, se réa-
lisant dans les termes mêmes qui viennent d'être indiqués ; 

» Infirme ; 

» Déclare Levillain mal fondé en sa demande à fin de ré-
solution de l'adjudication du 26 décembre 1846; lui fait ré-
serve de tous ses droits pour le cas où le fait d'éviction par-
tielle viendrait à se réaliser, etc. » 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audiences des 9 et 23 février. 

RÉSERVE DOMANIALE. — DEMASDE EN GARANTIE. — FIN DE 

NON-RECEVOIR. 

•L'adjudication, après conversion sur saisie immobilière, 
ayant le caractère d'une vente volontaire, les principes, en 
matière de garantie dans les ventes ordinaires, sont appli-
cables à celle adjudication. 

Lorsque le cahier des charges n'a pas affranchi le vendeur 
de la garantie d'éviction, par suite d'une clause domaniale, 
il faut, pour priver de celte garantie l'adjudicataire, qu'il 
soit établi contre lui qu'il a connu le danger et la cause de 
l'e'viclion. Il ne suffit pas que le cahier des charges, sans 
rappeler la clause domaniale, ait mentionné, par simple 
énoncialion de date et d'origine, la vente nationale. 

« La Cour, 
» Eu ce qui touche la fin de non recevoir tirée de ce qu'il 

aurait connu ou été mis à même de connaître la clause do-
maniale qui motive sa demande en résolution de l'adjudica-
tion du 20 décembre 1846; 

«Considérantqu'il nes'agitpas d'une vente sur expropriation 
forcée, mais bien d'une vente sur conversion ; que cette vente 
a eu lieu sur la poursuite du précédent propriétaire, saisi, 
et d'après le cahier des charges par lui déposé; que, dès-
lors, il y a lieu d'appliquer les principes qui régissent les 
ventes ordinaires ; 

» Considérant, en fait, que le cahier des charges qui forme 
le titre de l'appelant ne contient pas de clause qui affran-
chisse le vendeur de la garantie ûue suivant le droit com-
mun ; 

» Considérant, à cet égard, que le cahier des charges ne 
rappelle ni directementni indirectement la clause domaniale 
énoncée en l'acte de vente du 9 messidor an IV; 

a Considérant qu'il n'est pas prouvé, d'ailleurs, que Le-
villain ait eu personnellement et extrinsèquement connais-
sance de la clause; 

» Que s'il est dit au cahier des charges, en la partie rela-
tive à l'établissement de la propriété, qne Desmagny, acqué-
reur immédiatdu domaine national, est devenu propriétaire 
en vertu du procès- verbal d'adjudication du 9 messidor an 
IV, cette énonciation, réduite àdestermes aussi vagues, n'im-
plique point une indication telle qu'on doive la considérer 
comme ayant mis l'appelant à même de connaître la clause 
d'une nature spéciale et exceptionnelle dont il y a lieu d'ap-
préjier les effets; 

» Au fond ; 

» Considérant que la réserve domaniale insérée dans le pro-
cès-verbal du 9 messidor an IV avait pour objet do soumet-
tre l'acquéreur à l'obligation de fournir le terrain nécessaire 
pour l'ouverture d'une nouvelle rue sur l'axe du Panthéon, 
sans aucun recours ni indemnité. 

COUR D'APPEL DE PARIS (48 ch.). 

Présidence de M. Rigal. 

Audiences des 16 et 23 février. 

APPOINTEMENS D'UN SECRÉTAIRE INTIME. — SUCCESSION DE 

M
MS

 LEVASSOR DE BONNETERRE ( DE LA MARTINIQUE ). , 

DEMANDE EN PAIEMENT D'UNE OBLIGATION DE 50,000 FR. 

ET EN DÉLIVRANCE D'UN LEGS DE 60,000 FR. — DONATION 

DÉGUISÉE. 

M" Allou, avocat de M. Lécuyer, expose ainsi les faits: 

Madame Levassor de Bonneterre était d'origine créole - elle 
appartenait à une des plus riches et des plus puissantes fa-
milles de la Martinique; une de ces familles nobles, comme 
on l'est aux colonies, d'une double noblesse, celle de la cou-
leur d'abord, celle aussi des qualifications aristocratiques. 
Elle se rattachait, par les liens d'une parenté assez étroite" 
à la famille de l'impératrice Joséphine. Mme Levassor de Bon-
neterre avait été mariée à treize ans; à vingt-trois, elle était 
veuve avec cinq enfans. Ce fut un grand malheur pour Mra» 
de Bonneterre que cette liberté prématurée ; elle perdait une 
affection qui lui était chère; elle perdait aussi un guide pré-
cieux et dont l'absence allait cruellement se faire sentir. M"" 
de Bonneterre était bien, en effet, une vraie créole; insou-
ciante de la vie positive, ennemie de tout ce qui pouvait res -
sembler à une affaire, folle de luxe et d'éclat, clouée d 'un es-
prit vif et des sentimens les plus généreux, jetant l'argent â 

pleines mains pour le bienfait comme pour le plaisir. 

Mme de Bonneterre, après la mort de son mari, s'était fixée 
à Paris; elle y vivait dans la magnificence. Il y a des gens 
qui ne savent équilibrer les recettes et les dépenses qu'en 
forçant et en exagérant, à tout prix, les recettes, au lieu de se 
contenter de ce moyen mesquin, qui consiste à resserrer tout 
simplement les dépenses dans les limites des- recettes elles-
mêmes. Mme de Bonneterre était de ces gens-là. A tout mo-
ment, elle vendait diamans et argenterie pour se procurer 
des ressources passagères, et puis, le lendemain, elle rache-
tait le tout à grands frais. Elle avait autour d'elle un entou-
rage nombreux : deux fils qui, en grandissant, avaient voulu 
voitures et livrées séparées ; deux filles qu'il avait fallu ma-
rier, et auxquelles elle avait donné 200,000 francs de dot. Ses 
fils, ses filles, ses gendres, ses petits- enfans, bientôt au nom-
bre de sept, tout cela vivait chez elle, au milieu d 'un person-
nel de huit à dix domestiques, avec des voitures nombreuses 
sous les remises, et les chevaux les plus fins dans les écuries 
C'était la fortune de M"" de Bonneterre qui faisait face à tout". 
Avec une telle existence, il eût fallu, si riche que fût M°" dé 
Bonneterre, l'ordre et l'économie partout. Mais, quand avec de 
telles dépenses, il n 'y a qn'abandon et que laisser-aller il 
n'est pas de fortune au monde qui puisse y suffire, et l'on 
peut fixer d'avance, comme on calcule la marche d'un astre 
qui brille et qui va s 'éteindre, le moment où toute cette 
splendeur s'ensevelira dans la nuit. 

Les emprunts vinrent; les agens d'affaires apparurent • les 
embarras devenaient chaque jour plus pressans, embarras 
d'argent, c'est-à-dire de la pire espèce et de ceux qui sont le 
plus cruellement insupportables à ces natures vives et ar-
dentes, dont la volonté est pleine de passion, mais dont l'ac-
tion est sans énergie. 

Dans sa détresse, M"" Levassor fit appel à un vieil ami à 
un compatriote, et lui demanda de lui venir en aide. Cet ami 
désigna à M"" Levassor, pour la sortir d'embarras trois 
guides éminens : M" Paillet, comme avocat; M' Hailie' com-
me notaire; M'Guidou, pour avoué. C'était beaucoup- c'était 
la parole éloquente, le bon conseil et la moralité sévère Eh 
bien! je me permettrai de le dire, ce n'était pas assez" ou 
plutôt ce n 'était pas là tout à fait ce qu'il fallait à M™ 0 de Bon 
neterre. Ce qu'il lui fallait, c'était une direction de tous les 
momens, une administration intime qui ne l'abandonnât pas 
qui présidât à sa vie privée, qui prît la direction de toutes ses 
affaires, et qui de ce chaos sût recréer un monde. 

Dans ces circonstances, le hasard rapprocha M™ Levassor 
de M. Lécuyer; M. Lécuyer avait été chargé en Franche-Comté 
de la direction des forges de la duchesse de Saulx-Tavanas 
C'était un h'ooime capable ethonorable.il avait relevé ces 
usines par un emprunt de trois millions de francs, qu'il avait 
été chargé de négocier en Suisse. J'ai là une correspondance 
qui l'atteste. M. Lécuyer rencontra M™° Levassor chez la du-
chesse de Saulx. Elle entendit qu 'on le consultait avec défé-
rence. Il est intelligent et froid, plein de cette décision et de 
cette net ete en affaires, qui frappent les têtes étourdies et 
qui n y entendent rien. M- Levassor le prit à part : « Mon-
sieur, lui dit-elle il faut que

 ]e
 vous consulte aussi; je ne 

sais ou donner de la tête, je me meurs d'inquiétude. >, Etivoi-

la.la connaissance faite ! et voilà M- Levassor entamant le 
récit de se* misères intimes devant un homme qui lui était 
étranger un quart d'heure auparavant et qui ne pouvait lui 
repondre que par quelque phrase banale de politesse et d'en 
çouragement. Plus tard, et lorsque les soiris de M Lécuver 

devinrent inutiles à la duchesse de Saulx,M- Levassor coniu-
M

 J , ,C.Uyer de se metire à la tête de ses affaires deFrance 
et de la Martinique. M. Lécuyer résista longtemps et n 'accep-

ta que sur les plus vives instances. 11 accepta, sans fixation 
d honoraire, ni d'mdemmte. Je ne dis pas que le dévoûment 
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seul le guidât, mais il n'imposa nulle condition. 11 se donnj^ 
tout entier, généreusement et sans compter. C'est là qu'est 
point de départ de ce procès. 

L'homme qui se présente devant vous n'est pas un bohé-
mien, un coureur d'aventures, un agent d'affaires de bas 
étage ; c'est un homme honorable, ayant une petite fortune 
personnel e, ayant élé investi déjà de la confiance d'une 
gra ide famille, rédsiaot d'abord qiand on l'appelle, puis eu-
fin cédant lorsqu'on le presse de diriger d'autres intérêts et 

de présider à d'autres affaires. 
H. Lécuyer est resté dix ans près de M°" Levassor. Il n'a 

rien reçu pour prix de tes services; il n'était pas logé chez 
elle; il ne mangeait pas à sa table; l'administration si con-
sidérable et si pénible de toutes ses affaires a absorbé tous 
ses momens pendant .cette longue période. M m " Levassor a 
souscrit, au | juillet 1840, une obligation de 30,000 francs 
au protit du M. Lécuyer. È le lui a laissé, par son testament, 
un legs de 60,000 francs et dix objets à. son choix dans son 
mobilier. Q.iei doit être l'effet de ces dispositions? Les hér.'-
tiers de M°" Levassor ont attaqué l'obligation comme conte-
nant une donation véritable, et ont renvoyé M. Lécuyer à la 
liquidation pour la délivrante de son leg--. Ces prétentions ont 
été accueillies par le Tribunal di première instance ; l'inté-
rêt du débat est tout enlitr dans la valeur de l'obligation, 
souscrite. En présence des héritiers légitimes et d'une quo-
tité disponible préalablement ab.-orbée, ie legs fait au profit 
de M. Lécuyer perd toute valeur et toute signification ; il n'y 
a que la qualité de créancier qui puisse sauvegarder les 
droits de M. Lécuyer; hors delà, il n'y a nulle rémunéra-
tion, nul salaire pour ce dévoùment de dix années, dont il 
me reste à constater l'importance et l'étendue, 

M" Allou établit la situation active et passive de M°" Levas-
sor au moment où l'administration de M. Lécuyer commença-
Il fait connaître les réformes par lui introduites, les prooè. 
qu'il a suivis et même plaidés, les transactions qu'il a rédis 
gées, les emprunts qu'il a contractés, l'immense correspon-
dance qu'il a tenue, les améliorations qu'il a introduites dans 
l'habitation de la Martinique, en y faisant établir dts ma-
chines à vapeur ; les voyagea faits en France et au dehors ; il 
faut à tous ces soins un salaire. La justice peut réduire l'o-
bligation s elle lui sembie exagérée , c'est la jurisprudence, 
mais elle ne peut pas l'annihiler et la détruire. 

NALE. — TÉMOIN. — POUVO R DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSI-

DENT. — COMPÉTENCE DE LA COUR. NULLITÉ. 

I. La mention suivante insérée dans le procès-verbal des 
débats delà Cour d'assises de laGuiane: « La Cour d'assi-
ses^ composée de MM , conseil ers, et de M...., avocat a-
voué, appelé pour compléter la Cour par empêchement des 
autrts magistrats de ladite Cour et des avocats inscrits au 
tableau » constate suffisamment que cet avoué a été appelé 
suivant l'ordre du tableau. 

II. La provocation à la guerre civile par discours proférés 
dans les lieux ou réunions publics tombe sous l'application 
de l'article 1" de la loi du 17 mai 1819. 

III. Au président seul de la Cour d'assises appartient le 
droit de décider si un témoin sei a entendu avec prestation 
de serment ou à titre de renseignement. Dès- lors un arrêt dé 
la Cour d'assises, qui, sur les conclusions du ministère pu-
blic décile qu'un individu appelé à déposer sera entendu à 
titre de reuseiguemeut et sans prestation de serment con-
tient un empiétement sur les pouvoirs du président et une 
usurpation de fonctions qui entraîne la nullité des débats 
ainsi que de l'arrêt de condamnation. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Guiane 
française du 21 août 1849, qui avait condamné le sieur Thé-
înai à deux années d'emprisonnement et 2,000 fr. d'amende. 
M. le conseiller Faustin-Héiie, rapporteur; M. l'avocat-géné-
ral Sevin, conclusions contrains. Plaidant, Me Ad. Gatiue, 
avocat. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la GaxeUedes Tribunattx.) 

Présidence de M. Nicolet, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Quatrième session de 1849. 

DOUBLE TENTATIVE DE MEURTRE. 

M' de Haut, avocat des intimés, répond ainsi : 

Je prie en commençant la Cour d'écarter les soupçons que 
mon adversaire a exprimés sur la manière dont serait pTe-
seutée la défense des héritieis Levassor. Ils ne seront pas 
moins respectueux pour la mémoire de leur mère que ne 
prétend ravoir <Sto M. Léouyor. Rappelés en 1846 autour du 
lit de mort de leur mère, ils retrouvaient dans celte maison 
l'homme qui depuis dix ans les en avait écartés. Cet homme, 
c'est Lécuyer. Ce qu'il a été publiquement, ostensiblement, 
nous le savons, nous le dirons ; ce qu'il a pu être dans le 
secret d'un intérieur où l'œil des enfans ne pénétrait plus, 
ils l'ignorent, et quand ils le sauraient ils ne le diraient pas, 
cela est d'ailleurs inutile à la cause. 

Cet homme s'est présenté le lendemain de la mort de M"e 

Levassor, armé de deux actes, une reconnaissance de 30,000 
francs, un legs de 60,000 francs, et posait anx héritiers l'al-
ternative ou d'une transaction ou d'un procès qu'il menaçait 
devoir être scandaleux. Cette transaction était sur le point 
de s'accomplir lorsque les événemeus politiques qui ont 
compromis l'existence de toutes les fortune coloniales, sont 
venus changer la position dts héritiers Levassor, et rendre 
problématique même le paiement des véritables créanciers 
porteurs de titres sacrés. C'est alors que les héritiers Le-
vassor devenus véritablement les mandataires des créan-
ciers sérieux, subissant d'ailleurs les obligations d'une suc-
cessiof, bénéficiaire, n'ont pas cru pouvoir faire à leur piété 
filiale un sacrifice qui en définitive aurait élé payé par d'au-
tres. Ils ont dû attendre le procès dont les menaçait M. Lé-
cuyer. Il a porté ses prétentions devant les Tribunaux, et les 
premiers juges en ont déjà fait une sévère justice par la sen-
tence qui est en ce moment soumise à la Cour. 

Qu'est-ce donc que Lécuyer? Qui pourrait le diref? Mon 
adversaire avait promis sa biographie; il ne l'a pas faite; il 
n'a prononcé qu'un nom que nous ne répéterons pas. La Cour 
comprendra facilement pourquoi : il y a des hommes dont la 
biographie ressemble trop à une diffamation, non seulement 
pour celui qui en est le héros, mais pour ceux qui s'y trou-
vent mèiéi de près ou de loin. Arrivons de suite à ses pre-
mières relations avec M"" Levassor. Vous avez entendu le 
chapitre du roman de mon adversaire, qu'il a appelé la pre-
mière entrevue, et qui se termine par un voyage en Italie. Il 
a prétendu que Mme Levassor y allait pour rétablir ses affai-
res par les conseils de M. Lécuyer, et celui-ci pour rétablir 
sa santé. Nous avons quelques lettres adressées durant ce 
voyagea M™ Levassor pir un serviteur resté à Paris.. Or, 
pendant ce voyage, premier effet des conseils de M. Lécuyer 
pour le rétablissement des affaires de Mme Levassor, nous 
voyons que la maison est. assiégée par les créanciers, que l'on 
vend les meubles, et que le fils de M™" Levassor ne vit que 
des avances faites par ce vieux domestique. Enfin la corres-
pondance se termine par ces mots: « Adieu, Madame, un 
prompt retour pour fermer la bouche à la Martinique en-

tière. : ■ 
Ils reviennent enfin. M. Lécuyer retourne-t-il aux usines 

de la duchesse de Saulx?Non. Il s'installe chsz M°" Levas-
sor, toujours pour rétablir ses affaires. Il prétend que c'est à 
la prière de la famille ! Ah ! si la famille avait pu descendre 
à une prière vis-à-vis d'un pareil homme, elle lui aurait dit : 
« Vous parlez de votre attachement respectueux pour Mme 

Levassor; entendez ce qui se dit; voyez la solitude qui se fait 
autour d'elle; partez, au nom du citl. Mais Lécuyer n'était 
pas fait pour comprendre ce langage. Il se vante d'ailleurs 

- d'avoir conseillé l'éioignement du fils de la maison mater-
nelle. Triste extrémité que celle où se trouve réduit un fils, 
lorsque ni son bras ni son épée ne peuvent venger l'honneur 
de sa mère. Il partit. L'absence est alors la dernière res-
source du respect. M. Lécuyer demeura seul maître dans 

cette maison. 
M 0 de Haut examine quelle a été l'administration de M. 

Lécuyer. Il lui a passé par les mains plus de 82,000 fr. par 
an, des remboursemens de capitaux considérables montant à 
plus de 200,000 fr. non remployés. Or, à l'inventaire, on a 
trouvé en deniers comptans 1 fr. Les réclamations des four-
nisseurs montèrent à plus de 30,000 fr. Tel a été le sort d'une 
fortune dont M. Lescuyer avait non-seulement l'administra-
tion, mais la jouissance en commun, comme le prouve tous 
les documens de la cause. Et après avoir été ainsi journelle-
ment payé par une vie de luxe pendant dix ans des services 
qu'il a pu rendre et des conseils qu'il a pu donner, il ose 
encore réclamer un salaire de 10,000 fr. par an. 

L'avocat soutient que les premiers juges ont fait une saine 
appréciation des actes en n'y voyant que des libéralités dé-
guisées, qui ne peuvent venir en concurrence avec des créan-
ces sérieuses, et dont l'effet ne pourra être apprécié qu'après 
l'établissement delà liquidation, et lorsque le montant de la 
quotité disponible sera connu. 

M" Plocque, au nom de M"1 " Lauthonie, une des héritières, 
développe ces conclusions subsidiaires , que s'il était dù 
quelques honoraires à M. Lécuywr, ce ne serait qu'à la char-
ge de rendre compte de son administration, d'où la consé-
quence qu'il y aurait lieu tout au moins à surseoir sur la 
question de fixation de ces honoraires jusqu'après la reddi-
tion de ce compte. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

l'Evesque, la Cour a réduit l'obligation de 50,000 fr. à 

15,000 fr.; considérant les 35,000 fr. de surplus com-

me une donation, et la validant comme telle, elle a va-

lidé en outre le legs de 60,000 fr., mais seulement pour 

les 10,000 fr. excédant les 50,000 fr. de l'obligation. 

Alexandre-Balthazard Meyer, âgé de cinquante.ans, 

maréchal-ferrant et adjoint , domicilié à Chauwoyer, 

commune d'Aubessagne, était accusé d'une double ten-

tative de meurtre sur la personne du sieur Faure dit Mar-

tela, maçon et charpentier, domicilié au même lieu. 

Faure, aidé d'un ouvrier, avait exécuté quelques tra-

vaux de son état pour Meyer; quelques difficultés s'éle-

vèrent à raison du paiement de ses travaux, et il fallut 

avoir recours à M. le juge de paix du canton de Saint-

Firmiri pour en faire régler le montant. 
Ce fut lo 20 août rjuo Ai. le juge de paix prononça, en 

l'absence de Meyer, qui s'était fait représenter pur 

mandataire. 

A son retour de Saint-Firmin à Chauwoyer, Faure, qui 

avait fait quelques libations, se rendit au devant de la 

maison de Mayer; celui-ci malheureusement montait alors 

dans sa chambre, située au premier étage où l'on arrive 

par un escalier en bois extérieur. En l'apercevant Faure 

lui demanda aussitôt s'il était plus content à présent que 

le juge de paix a fixé le prix de son travail, et s'il est 

décidé à le payer; Meyer laisse entendre qu'il ne veut pas 

s'en tenir à la décision du juge de paix et qu'il veut en-

core plaider, et Faure, irrité d'une pareille réponse, lui 

adressa des injures dans des termes assez sales et assez 

incouvenaus. Meyer entre dans sa chambre, dont il ferme 

la porte; mais cela n'arrête point les injures de Faure; il 

provoque à sortir Meyer qu'il traite de lâche, tout en lui 

demandant toujours son paiement. Mayer ouvre alors la 

fenêtre de sa chambre, et en criant : « Je vais te payer!» 

il lâche la détente d'un pistolet dont il était armé, mais 

la capsule seule avait brûlé. 

Faure quitta alors la place et entra dans une auberge 

tenue par un nommé Nebon, au rez-de-c haussée de la 

maison Meyer. Il pouvait être huit heures du soir. 

Environ une heure après, il ressort de l'auberge avec 

un de ses ouvriers qu'il quitte immédiatement pour aller 

savoir, lui dit-il, si Meyer veut le payer, et il monte les 

degrés en bois qui conduisent à la chambre de Meyer. Com-

me il touche le bouton de la porte, Meyer crie de l'inté-

rieur : « Qui est là ? — C'est moi ! répond Faure; veux-

tu me payer? — J'y vais, dit Meyer, » et au même ins-

tant il ouvre la porte et frappe Faure de deux coups d'un 

instrument tranchant qui lui font à la figure deux larges 

blessures, le renversent et le font rouler jusqu'au bas de 

l'escalier. 

Entre dix et onze heures du soir, des ouvriers qui 

sortaient de l'auberge Nebon, pour aller se coucher, dé-

couvrirent le corps de Faure, sans connaissance et baigné 

dans son sang au pied de l'escalier de Meyer ; ils le rele-

vèrent et le portèrent jusque chez lui, où les premiers 

soins lui furent donnés ; ils ne purent obtenir de lui au-

cune parole. Ce ne fut que plusieurs heures après qu'il 

put parler, et sa première parole fut pour accuser Meyer. 

Dès le 30 août, M. le juge de paix de Saint-Firmin, et 

successivement le procureur de la République et le juge 

d'instruction, se transportèrent sur les lieux et se livrè-

rent à toutes les investigations pour arriver à la décou-

verte de l'auteur du crime qui venait d'être commis. 

Meyer, interrogé, convint d'avoir tiré le coup de pis-

tolet, ce dont plusieurs témoins avaient dépesé, mais il 

soutint, comme il l'a fait depuis, que ce pistolet n'était 

pas chargé, qu'il ne portait qu'une capsule et qu'il ne 

l'avait tiré que pour effrayer Faure ; mais il nia d'avoir 

d'avoir porté plus tard aucun coup à Faure, qu'il sou-

tint ne pas avoir vu. 

Cependant l'information établit que, vers l'heure où 

Faure était sorti de l'auberge de Nebou, on avait entendu 

une porte s'ouvrir et immédiatement uncorps lourd, com-

ma'celui d'un homme, rouler sur un escalier en bois. Or, 

il n'existait là d'autre porte que celle de Meyer, et d'au-

tre escalier que le sien ; des traces de sang furent d'ail-

leurs aperçues sur les marches de cet escalier et sur un 

balcon qui se trouve en haut au-devant de la porte, où 

Meyer lui-même avait été vu le 30 au matin, cherchant à 

les faire disparaître, Meyer nia ce dernier fait et voulut 

expliquer l'existence du sang, mais son explication fut 

démentie. 

Plus tard Meyer comprit que ses dénégations ne pou-

vaient le justifier. Aussi convint-il d'ê re fauteur des 

blessures que portait Faure. C'était avec un sabre qu'il 

les lui avait faites, alors que Faure était allé l'assaillir 
jusques chez lui. 

C'est à raison de ces faits que Meyer comparaît de-

vant la Cour d'assises. 

Après le réquisitoire plein de force et d'énergie de M. 

Vincendon, procureur de la République, et la plaidoirie 

de M* Xavier Blanc pour l'accusé, M. le président fait 

un résumé lucide et impartial des débats, et outre la 

question de tentative de meurtre, pose aux jurés comme 

résultant des débats, celle de coups et blessures volon-

taires avec la circonstance d'incapacité de travail. 

Le jury ayant répondu négativement à toutes les ques-
tions, Meyer a été acquitté. 

amena entre eux, le 12 mars 1847, en présence de 

M e Charnier, avoué à Gap, un règlement de compte sui-

vant lequel Fauchon restait débiteur envers son oncle 

d'une somme de 20 fr. dont il lui fit un billet. De plus, 

Fauchon porta à la même date une déclaration par la-, 

quelle il recoanaissait en termes formels, que son oncle 

ne lui devait rien, soit à raison de promesses ou lettres de 

changes, soit pour toute autre cause, et qu'il ne lui avait 

jamais rien dû ; cette déclaration constatait d'ailleurs que 

Rouband lui avait concédé une quittance finale de tous 

les droits revenant à sa femme, et qu'il lui avait imputé 

une somme de 35 fr., dont il lui avait fait un billet qu'il 

avait égaré-

C'est après ces faits que, le 28 novembre suivant, l'ac-

cusé Roubaud lui aurait souscrit une lettre de change de 

la valeur de 400 fr. pour sommes reçues de lui en paie-

roânt des droits légitimaires de sa femme, laquelle lettre 

de change fut négociée par Fauchon à un nommé Murât, 

négociant à Gap, pour un prêt de 150 fr. 

Murât, porteur de cet effet, écrivit au sieur Roubaud 

pour l'inviter à se libérer. Roubaud s'empressa d'aller 

examiner le billet, et tout u'aboré déclara que la signa-

ture était fausse. Murât n'en persista pas moin3 à en 

poursuivre le paiement, et il fit assigner Roubaud de-

vant le Tribunal de commerce, et là encore Roubaud per-

sista à dénier sa signature. 11 dut, en conséquence, être 

procédé à une information judiciaire. Dans cette infor-

mation, Roubaud a persisté à affirmer que la signature 

apposée au bas de la lettre de change en question n'était 

pas la sienne ; qu'il n'avait jamais souscrit aucun effet de 

commerce au profit de son neveu; que jamais il n'avait 

été son débiteur et s'était au contraire toujours trouvé et 

se trouvait encore son créancier. La fausseté de la pièce 

semblait d'ailleurs résulter manifestement des circons-

tances où elle serait intervenue et des explications four-

nies par l'accusé lui-même. 

A la vérité, les experts appelés à l'examen de la signa-

ture arguée, ont pensé qu'elle devait être le fait du sieur 

Roubaud ; mais il est résulté de l'information que ce 

dernier, vieillard plus qu'octogénaire, était pleinement 

à la merci de son neveu, qui abusait de son âge et des 

excès de boissons par lesquels il éteignait ses dernières 

facultés, pour lui extorquer des écrits ou des signatures. 

En effet, des témoins ont aperçu dans les mains de Fau-

chon, outre la lettre de change, un second effet de mé-
mo ualeur, pareillement «tnnsorit par Rnnhaild, fit d 'au-

tres encore que celui-ci désavoue sans distinction. En-

fin, il paraît certain que Fauchon s'exerçait à contre-

faire la signature de son oncle. 

D'autres inculpations encore sont dirigées contre lui ; 

il avait surpris également la confiance d'un nommé As 

treoud, homme d'une intelligence très bornée, qu'il irai 

nait dans les auberges à sa suite. A la faveur de l'état 

d'ivresse où il le plongeait habituellement, il s'était fait 

passer par lui plusieurs effets, dont il n'avait pas fourni 

les fonds, mais sous la seule promesse qu'il lui en pro 

curerait. Un de ces effets avait été mis en circulation, et 

il était parvenu à faire convertir les autres en deux obli 

gâtions notariées, dont il n'avait pas craint de poursuivre 

le paiement; et ces faits relatifs au sieur Astreoud et 

quelques autres, l'avaient fait renvoyer pour y être jugé, 

le cas échéant, comme escroc ou voleur, devant le Tri-

bunal de police correctionnelle ; aussi n'ont-ils été rele-

vés aux débats que comme preuves de la ruse et de la 

perversité de l'accusé 

D'après les faits révélés par l'information et les débats, 

Fauchon était accusé : 1° ou d'avoir fabriqué ou fait fa 

briquer la signature de Pierre Roubaud, apposée au bas 

que la fenêtre elle-même avait été brisée pa 

fort. C'était donc à l'aide d'effraction et d'esca'l 1' 
sassin s'était introduit chez la fille Firmy

 et
 | lue 

n'avait prs reçu son entier accomplissement
 B

» Cf '>4 

Vio] 

pour consommer un vol avait 

La fille Firmy a été longtemp$malàde des bles 
a reçues. L'homme de l'art, commis par U i,

la
,- Sures 

t. 

un rapport sur l'état de la viclime, a déclaVé" "i^.Ç0" 
que ces blessures auraient pu occasionner la trio* 1*^ 
des accidens plus graves ne sont pas survenus » 1 w 

la position qu'occupait la fille Firmy au Bioméi^
68

? &t 
mier coup de marteau lui a été porté, et grài; J 

épaisse chevtlure. aUssi
4
'' 

Randou, qui a déjà été condamné à tçpt
 ao

, 

forcés pour vol, et qui est redouté dans le pays à >
 Xtl>

> 

a nié être l'auteur de la tenta îve d'assassinat coA ^W 

a soirée du 11 décembre ; mais t» téinoigria*e "!ï *ï 
Firmy est bien précis : elle a n connu posiiive^ j, 

En outre, le marteau qui a servi à donner 'escojSS^! 

trouvé sur le lieu du crime, et ce marteau a ér 
comme appartenant à Randou, non seulement 

a fabriqué, mais encore par deux aunes lémo'ins' '^H 
accusé s'en servir fréquemment pour faire ses bs]'

1
-'

11
*» 

our repousser celte charge accablante,
 u

'
a

 . '\ 
-yen que de nier la propriété du marteau. r°Uï'\ 

des témoins, qui sont au
 no 

sident procède à l'interroga^. 

Vous demeurez à Fougueusemare et von* 

fille Firmy ? — R. Oui, Monsieur. ^ 

elie, le 

-R. Je 

dou, po 
tre mo 

Après l'appel 

neuf, M. le pi 

l'accusé 

D. 

sez la 

I). IN'êtes-vous pas allé chez 

dernier? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment êtes-vous entré ? 

j'étais ivre. 

D. Vous y êtes entré en brisant un carreau et 

fonçant un châssis? — R. Je ne sais pas. 

11 déc^ 

vous 

de la lettre de change ; 2" ou d'avoir abusé d'un blanc-

seing qui ne lui aurait pas été confié; 3° ou d'avoir fait 

signer Pierre Roubaud au bas de la lettre de change in-

criminée, en lui faisant croire que ce n'était qu'une sim-

ple promesse ou une quittance d'une somme inférieure ; 

4° ou de s'être rendu complice de crimes, et enfin d'a-

voir fait sciemment usage de la lettre de change falsifiée 

de l'une ou de l'autre de ces trois manières. 

Déclaré coupable d'avoir obtenu la signature par ce 

dernier moyen, et d'en avoir sciemment fait usage, il a 

été condamné à cinq ans de réclusion et 100 francs d'a-
mende. 

L'accusation était soutenue par M. Lamarche, substi-

tut, et la défense présentée par M" Mondet, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Tendre de -Tourville. 

Audience du 23 février. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE PAR UN FORÇAT LIBÉRÉ. 

L'accusé qu'on amène sur les bancs est un de ces 

hommes en guerre ouverte avec la société. Condamné 

en 1829 à sept ans de travaux forcés pour vol, il est re-

venu du bagne de Toulon en 1836; depuis lors, il n'a 

vécu que de vols et de rapines ; objet de terreur dans la 

commune qu'il habite, il a fini par un de ces crimes qui 

appellent sur la tête de leur auteur le dernier châti-
ment. 

On ne remarque sur sa physionomie que l'abrutisse-

ment du vice ; il tient sa tête baissée et paraît inquiet du 
sort qui l'attend. 

M. l'avocat-général Cocaigne occupe le fauteuil du 

ministère public. 

M" Boutigny a été chargé d'office de défendre l'ac-
cusé. 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos nom et pré-

noms ? 

L'accusé -. Noël Randou dit Crochemore, âgé de qua-

rante-quatre ans, faiseur de balais, demeurant à Fon-

gueusemare, arrondissement du Havre. 

Voici les faits tels qu'ils résultent^de l'acte d'accusa-
tion : * 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M- Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 février. 

GUIANE FRANÇAISE. — COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — 

AVOUÉ. — PROVOCATION A LA GUERRE CIVILE. — LOI PÉ-

FAIX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Le nommé Pierre Roubaud, cultivateur, demeurant à 

la Roche-des-Arnauds, se trouvait créancier de Pierre-

Hilaire Fauchon, son neveu, aussi cultivateur, demeu-

rant au même lieu, d'une somme de 500 fr., montant des 

droits légitimaires de sa femme, qu'il avait jusques-là 

négligé de retirer, sur divers à-comptes toujours suivis 

de quittances. Voyant que sa créance était sur le point 

de se prescrire, et en outre ayant appris par un bruit 

public que Fauchon se disait créancier envers lui de plu-

sieurs billets, il lui fit signifier un commandement qui 

Le 11 décembre, la fille Firmy, âgée de 29 ans, marchande 
de poisson, demeurant à Fougueusemare, rentra à son domi-
cile vers huit heures du soir. Au moment où elle était près 
du foyer, se disposant à allumer sa chandelle, elle entendit 
du bruit et demanda par trois fois, sans obtenir de réponse : 
« Qui est là? » Une voix que la fille Firmy reconnut immé-
diatement pour être celle du nommé Randou, dit Croche-
more, répondit enfin : « C'est moi. — Comment êtes-vous en-
tré ? ma porte était fermée, se hâta de dire la fille Firmy. — 

Tu as cru qu'elle était fermée, reprit Randou, mais je' n'ai 
eu qu'à la pousser pour l'ouvrir ; j'ai pensé que tu étais 
chez le voisin Legros, et je t'ai attendue. — Mais que me 
voulez-vous ? ajouta la fille Firmy. — Je ne veux pas de pois-
son, répondit Randou, je veux la monnaie de b francs. « 

Comme l'accusé lui devait 20 centimes pour des poisson* 
qu'il avait achetés antérieurement, la fille Firmy pensa que 

Kandou était venu pour lui payer sa dette. Elle prit sa bour-
se et se mit à compter la monnaie de cinq francs. Randou 
alors, qui était placé à cô.é d'elle, saisit un marteau qu'il 
tenait caché sous sa blouse et lui eu porta sur la tête un vio-
lent coup, suivi de plusieurs autres. La fille Firmy tomba à 
terre et se mit à crier, mais Randou la frappait toujours. 
Heureusement elle parvint à se relever, et, se précipitant veré 
la porte, elle put échapper à son assassin et aller chercher 
des secours chez les voisins, qui la virent tout ensanglan-
tée. 

Lorsque ceux-ci pénétrèrent dans le domicile de la fille 
Firmy, Randou n'y était plus : il avait pris la fuite. Us cons-
tatèrent seulement qu'un carreau d'une fenêtre était cassé et 

D. La fille Firmy est entrée, vous a demandé 

IUS lui vouliez ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Elle dit que vous lui avez demandé de la m 

comme vous lui deviez 20 centimes, elle a 

vous alliez la payer ? — R. Je ne sais pas.
 1 

D. Elle était occupée à compter la monnaie quajj , 

a reçu un coup de marteau sur la tête, et a été r* î? 

sée ? — R. Je ne sais pas. 

D. Vous l'avez ensuite frappée avec ce ma^y 

heureusement pour elle, sa lumière s'est l'tw;.. ' 

fille Firmy a pu s'échapper? — R. Je ne sais pas.' 

D. Que voulitz-vous donc faire chez elle ? — R L 
puis pas le savoir, j'étais ivre. 

D. N'avez-vous pas été repris de justice? — R ru 

j'ai été condamné à sept ans de fers. 

D. Vous êtes retourné dans votre pays après av ir, 

votre peine, et vous êtes redouté dariô le pays? -.i 
Je n'y ai jamais fait de mal. 

D. Ainsi vous ne vous rappeh z rien et vous préleiàt 

que vous étiez ivre; mais je dois vous faire rtœarfe 

que c'est là un système de défense tout nouveau, et» 

jusqu'à présent vous aviez nié être le propr;. 

marteau qui a servi à commettre le crime et être l'uio 
de ce crime ? 

L'accusé ne répond pas. 

Léocadie Firmy, poissonnière à Fougueusemare, 
pose: 

Le 11 décembre dernier, vers huit heures 

quand je suis arrivée dans ma maison, je me suisape 

çue qu'on sentait plus mauvais que d'habitude. « ÇJK 

le galérien, me suis-je dit ! » et eu même temps j'ai» 

tendu du bruit dans ma chambre. Je suis alléeàliè> 

minée pour allumer ma chandelle, et j'ai crié : v 

là? » Une voix a répondu : u C'est moi ! » J'airecoa 

la voix de Randou. Je lui ai demandé comment il il 

entré, il m'a dit qu'il avait poussé la porte et s'était» : 

si introduit. Je lui ai demandé ce qu'il voulait. « Dci 

monnaie de 5 f.,» m'a-t-il dit. Je lui ai présenté tra»^ 

ces de 1 fr., et lui ai offert 2 fr. en sous. Il a arcepw 

pendant que je les complais, Randou m'a asséné a 

de marteau derrière la tête; je suis tombée, la lunà 

s'est éteinte; il m'a encore frappée de plusieurs cof 

Je suis heureusement parvenue à me relevtr et à ? 

gner la porte. Quoiqu'il me re'înt par le bras, jais; 

du secours. Il me retenait toujours en criant :>t 

rosse ! » mais il a eu peur, et a fini par se sauver. 

D. L'accusé vous paraissait- il ivre? — R. Ob! F* 
ça non ; il savait très bien ce qu'il faisait. 

D. A l'accusé : Qu'avez-vuus à répondre? — 

Je n'ai demandé aucune monnaie. 

D. Pourquoi étiez-vous venu chez cette femme l" 

un marteau ? — R. Je l'avais sur moi pour faire ;: 

lais
- • i uii 

M. le président : Mais vous n'alliez pas faire dei w 

à sept heures du soir, chez la fille Firmy ? 

L'accusé ne répond pas. 

Les déclarations des autres témoins n'ont pr^M»* 

cun intérêt ; elles n'ont fait que confirmer k'
8
,'*'?, 

qui s'élèvent contre l'accusé, et prouver sa <kf*?j 

conduite depuis son retour du bagne. Le n»^ ,J 

commune est venu déclarer qu'après la teniati" 

sassinat du 1 1 décembre, l'accusé se répandait en *n 

ces d'incendie contre les habitans, et déclarait quï , 

lait encore faire d'autres coups avant de s'en al ■ 

maire fut tellement effrayé de ces menaces, qu« 

nir les gardes nationaux, et les habitans déclare*;, 

si la garde nationale n'eûtpas été mise sous les^fr' 

auraient passé la nuit pour garder leurs P
r0

P
r
jrl'ir 

M. l'avocat-général Cocaigne soutient avec frwjj 

cusation, et repousse la pensée de toute atténuait 

un pareil crime et un pareil homme. 

M' Boutigny s'efforce d'écarter de la tête de 

la peine terrible qui le menace. 

Après le résumé de M. le président, le joflMj 

la chambre de ses délib rations, d'où il reviea 

avec un verdict affirmatif sur toutes les questio 

a pas eu de circonstances atténuantes. . 

En conséquence, la Cour condamne Randou 

de mort. 

L'audience est levée à cinq heures et demie 

Vf 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE C0M 

Audiences des G et 13 février . 

FORÊTS NATIONALES. — FERMIER DE LA CHASSE-

DE FAIRE DES BATTUES. ,i 

Les battues autres que ctlles prescrites V
ar /JauC1 '. 

pluviôse an V, pour la destruction des l°
u

P
s

f
'"

in
icri 

maux nuisibles, sont-elles interdites aux 

chasse dans les forêts domaniales, (liés, nêgai l _ 

Telle est la question que le Tribunal avait *^.J 

Après avoir entendu, en son audience du y 

l'inspecteur forestier, M. Goussu, substitut, 

Manin, défenseur de MM. Saroux et Klott» ^
x
fi-

la cause en délibéré, il a prononcé, dans sofl 

13 février, le jugement suivant i 

« Attendu, en fait, que les prévenus
 sonl

/
e
^ipi^»' 

de chasse dans le Iroisième lot de la forêt de
 gU

c««v 
» Qu'ils y chassaient, le 28 décembre deruie'.^, p 

Bocquet-Gras, avec plusieurs autres personne», 

res du même droit; 
» Que tous étaient porteurs d'armes à feu i Wf^T 

» Qu'ils s'étaient distribués-dix à douze ^ ̂  
route de la Volière, du carrefour Saint-uu^^r. 

de Mars, et cinq ou six aussi en ligne, en r 
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le
 gibier poussé vers eux par les premiers ; 

^ft£d« "
ue

.
 C

,?, her'de chasse à trr, ne constitue pas une 

«tf^SÈfilKS^ des charges qui 

fermas sMttriro. ^ ^
 et ammaux

 „
m
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.concoo 
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rTf.iteeLtU
a
U
uto

;
risation sera interdite. (Ar-

, to»« „ pluviôse an ,
a ée qui a dicte cetle 

SU** ?
ue,

,p?mes et la contexture en sont tels que, si 
1

 ■ * , Sites »ux fermiers de lâchasse, ce sont 
ue3

 Seul qui ont pour objet la destruction des ani-

maux fer-

ries battues, n'a trait qu'à des 

. ^Toblisa" OB uo " 

ie
 ce

 disp
osition de ce même article bien 

"TÊT que la
 répression, est nécessairement, tant par" sa 

JB**
1
* nui la précède, que par le renvoi qui la : 

luiion 3 pluviôse an V, relatif a 

peinte 

£ out pour 

»»a*i j, mie le fait incriminé est tout autre que celui 
•

AU
^

D
He cahier des charges; 

î»'inieri vait pour objet lâchasse du gibier que les fer -

, f
P
 droit de tuer; 

œif
s0

." .
a
 aucunement contrevenu au cahier des char-

, Qu u 

^ mfibl
remier alinéade l'article 25, quiimposeï 

»«jSfc»fiOBde souffrir 

ittoes «' " 
lani par 

qui la suit 

duviose an V, reiaiu a la chasse des ani-
i»frètV, restreinte à un mode spécial débattues, a 

u
j nuisibles, r ^

 dg faire detruire celle
 espèce d'am 

-il
 lie

 constitue pas un délit ; 
E q ' les sieurs de Seroux et Klott des poursuites, sans 

, Renvoie 

déps 
;
me

 Tribunal avait déjà rendu un semblable ju-
LC Tle 22 novembre 1848, dans une affaire Manche-

?
"
 eD

 autres co-fermiers du second lot de chasse de la 

^jurisprudence est donc bien établie sur ce point. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 FÉVRIER. 

1 procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de la Seine, rappelle que la loi du 10 

Hé embre 1830, article 1", interdit d'une manière for-

melle toute affiche traitant de matière politique. 

Ha donné des ordres pour que les infractions à cette 

disposition soient strictement constatées. 

j i_
e
 procureur de la République rappelle également 

nue l'obligation du dépôt des écrits politiques ou d'éco-

nomie politique de moins de dix feuilles d'impression, 

imposée par l'article 7 de la loi du 27 juillet 1849, s'ap-

plique aux gravures, emblèmes, dessins accompagnés 

d'une légende ou d'un texte quelconque rentrant dans 

la catégorie des écrits soumis au dépôt, que ces gravu-

rei, emblèmes ou dessins soient publiés séparément ou 

accompagnent les écrits qui doivent être déposés. 

— La conférence des avocats a entendu aujourd'hui Le 

rapport présenté par M' de Moracin, l'un des secrétai-

res, sur la question de savoir si l'arrêt confirmatif d'a-

doption rendu dans les formes prescrites par le Code 

civil, oppose une fin de non-recevoir insurmontable à 

toute action en nullité ou voie de recours quelconque. 

Plusieurs orateurs se sont fait inscrire dans les deux 

«eus ; la conférence s'est ensuite ajournée à huitaine pour 
la discussion. 

— Un débat intéressant, la responsabilité des impri-

meurs, a eu lieu aujourd'hui à l'audience des référés, 

présidé par M. d'Herbelot. Voici dans quelles circons-
tances : 

M. Schneider, imprimeur, rue d'Erfurth, 1, à Paris, a 

consenti à prêter ses presses, pour l'impression d'un nu-

méro spécimen du Suffrage universel. Déjà la com-

POttBoû était faite, les épreuves corrigées, revêtues du 

bon à tirer, et le prix payé d'avance, lorsque M. Schnei-

der a refusé de faire procéder au tirage. Il motivait son 

refus, sur ce que la rédaction des articles lui avait 

paru de nature à compromettre sa responsabilité. 

Le gérant du Suffrage universel, a introduit aussitôt 

"n réléré. M" Pelard, son avoué, a sollicité une orJon-

dekf ^ P
6rm

*
1 a

 l''
m

primeur de passer outre au 

A l'audience, un employé de l'imprimerie Schneider a 

clare, au nom de son patron, consentir à imprimer le 
Duœero -spécimen. 

; le président d'Herbelot a rendu une ordonnance, 

lignant à l'imprimeur de procéder à l'impression et 
ge du j°urnal, lui donnant acte, du reste, de son 

^seulement. 

— ''ar ordonnances de M. le garde-des-sceaux du 29 

lers l r
 M1î" Part

arrieu-Lafosse et Rarbou, conseil-

présiJ
1
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l de Paris, ont été nommés pour 
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 ordonnances, en date du même jour, M. 
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départ*
 qm dev
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mettre MA r U ressort de la Gour
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 Es

Parhès présidera à Versailles, M. de Bas-
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 P
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nt, nouveau refus de la part du 
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 31886 pour
 Prendre le numéro de la bouti-

^handT ln8t
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' survient le sieur Roth (un ami du 

^ dW
U1 bouscule

 l'agent, le jette à terre, et le 

^udreà o H
arteau

 qu'il tient à la main. C'est pour 

I e8 sieurs n .eu prevention <l ue les sieur et dame Cille, 
?
â
l de nniil

0 0 et
0^1ahaye sont traduits devant le Tri-
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 correct
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n!il
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1

amné GiUe
 et Roth à quinze jours 

eianaye à six jours, et a reuvoyé la femme 

montai dans celle du prévenu, lui enjoignant dî me 

conduire chez moi rue des Vignes, aux Champs-Ely-

sées. Le trajet fut très court, et lorsque ce cocher m'ar-

rêta à ma porte, je lui offris pour paiement 1 fr. 65 cent.> 

prix fixé par le tarif pour une simple course de nuit et 

dans une voiture attelée d'un seul cheval. Je m'étais 

parfaitement renseigné à ce sujet ; mais le cocher exigea 

2 francs 50 centimes; je m'y refusai, comme j'en avais le 

droit, persistant toujours à lui offrir ce qui lui était loya-

lement dû. Je me retournais pour faire jouer le bouton 

de ma porte, lorsque cet homme se ruant sur moi par 

derrière, me saisit par le milieu du corps et me jette à 

la renverse dans la boue (car il pleuvait à verse), et la 

tête sous la roue de sa voiture. Etourdi de cette attaque 

imprévue, je cherchais à me relever; mata pendant que 

j'étais encore à terre, il me porta en traître un violent 

coup de sabot sur la tête. Cette lâcheté de sa part m'a 

indigné au dernier point, et je l'avouerai, c'est ce qui m'a 

déterminé à porter plainte. 

Le cocher : Je ne demandais rien de trop à cet Anglais, 

car lorsqu'il est monté en voiture, il m'a chargé de don-

ner 50 centimes pour lui à un homme qui était venu me 

chercher. 

Le témoin : J'affirme que je n'ai pas chargé ce cocher 

de donner 50 centimes pour moi, à qui que ce soit, et 

encore moins à uu homme qui serait allé me chercher 

une voiture, et cela par une excellente raison, c'est qu'il 

y avait plus de cent voitures stationnant à la porte de 

l'hôtel Talleyrand, et que, par conséquent, je n'avais 

qu'à choisir moi-même. 

Le cocher : Au reste, j'ai déjà été assez puni pour cetle 

affaire si malheureuse pour moi, car, je suis Belge... 

Le témoin, interrompant : Un Français n'aurait jamais 

fait cela. 

Le cocher, continuant : Et en ma qualité d'étranger, 

la police, par suite de la plainte, va m'expulser de Fran-

ce, et me faire reconduire de brigade en brigade jus-

qu'à la frontière : et cependant voilà vingt-cinp ans que 

j'exerce mon état de cocher en France, et j'ai eu bien de 

la peine à élever ma nombreuse famille. 

M. le président : Vous n'êtes ni réfugié, ni vagabond; 

par conséquent, on aurait peine à croire que le délit qui 

vous est imputé, quelle que soit sa gravité, pût avoir 

pour conséquence votre expulsion du territoire. Au sur-

plus, c'est une question administrative dont nous n'a-

vons pas à nous occuper; rien ne saurait excuser la vio-

lence dont vous vous êtes rendu coupable envers cet 

étranger. 

Le témoin prie le Tribunal de ne pas se montrer trop 

sévère envers cet homme. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Puget, le Tribunal condamne Kaufmann à 

huit jours de prison. 

Kaufmann, lui dit M. le président, vous devez l'indul-

gence extrême du Tribunal à l'intervention bienveillante 

du citoyen anglais que vous avez cependant si indigne-

ment traité. 

— Uae scène de fureur stupide, à propos d'une pipe 

de tabac, amenait aujourd'hui devant le 2* Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel Cœur, du 3 e de ligne, 

le nommé Louis Petit, fusilier remplaçant au 14* régi-

ment de ligne, accusé de tentative de meurtre sur la per-

sonne de son camarade Meyer. 

Le 11 janvier dernier, Petit, qui avait touché récem-

ment une forte partie du prix de son remplacement, ren-

tra après trois jours d'absence, vers dix heures du soir, 

au quartier dit de la Nouvelle-France, où son régiment 

est caserné. On le punit de huit jours de salle de polioe, 

et à l'instant même le caporal de semaine lui ouvrit les 

portes de la prison. Petit entra en prison, mais il se mit 

à faire un effroyable tapage qui troubla le repos des mi-

litaires qui, à cette heure, commençaient à se livrer au 

sommeil. Un de ses camarades, Meyer, autre remplaçant 

avec lequel il était lié, se trouvait également en faute et 

avait été comme lui puni de la salle de police. 

Meyer, qui déjà était sur le lit de camp, invita Petit à 

faire comme lui et à te tenir tranquille. Petit n'en fit 

rien; il voulait avoir la pipe de Meyer pour fumer, mais 

celui-ci refusa de la lui prêter. Petit entra en fureur, et 

dans l'obscurité, ou plutôt à la faible lueur que proje-

taient dans l'intérieur de la salle de police les lumières 

du dehors, il s'élança sur le lit de camp, s'arma d'un 

couteau catalan qu'il avait dans sa poche et en frappa 

Meyer a coups redoublés. « On m'assassine, s'écria le 

malheureux ; mon sang coule. » Aussitôt les autres dé-

tenus se levèrent et se précipitèrent sur Petit qui cher-

chait encore à frapper Meyer. On le désarma, et aux cris: 

« A l'assassin ! » proférés par tous les détenus, la garde 

de service accourut avec des lanternes, et l'on put voir 

l'horrible scène qui venait de se pssser. Meyer, qui pour 

reposer plus à l'aise, avait dégraffé son habit, avait au 

cou deux blessures d'où le sang coulant avec abondance, 

inondait sa poitrine. Plusieurs coups avaient porté sur 

les bras et les autres parties du corps. Petit fut emmené 

par la garde et enfermé au cachot jusqu'au moment où 

il a été livré à la justice militaire. 

M. d'Hennezel, capitaine, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation. 

M' Robert Dumesnil a présenté la défense. 

Le Conseil, après une longue délibération, a écarié le 

chef de tentative de meurtre, il a déclaré Petit coupable 

de blessures graves faites volontairement et l'a condam-

né à la peine de cinq années de réclusion. 

— Nos lecteurs se rappelleront probablement les im-

portans procès auxquels ont donné lien, il y a deux ans, 

les fraudes qui se pratiquaient dans le commerce des 

sangsues. Deux des principaux inculpés contre lesquels 

avait été prononcée, à la suite d'un débat contradictoire, 

une condamnation en deux année3 d'emprisonnement et 

2,000 francs d'amende, avaient réussi jusqu'à ce mo-

ment à se soustrairo à l'exécution de ce jugement. 

Ce matin, ces deux commerçans ont été arrêtés par le 

service de sûreté. 

huit heures du soir, elle vit de la lumière dans son loge-

ment, et regardant par le trou de la serrure, elle aperçut 

un individu fort occupé à la dévaliser ; aussitôt elle des-

cendit, sans bruit, prévint M. L... qui, avec deux de ses 

ouvriers, vinrent surprendre en flagrant délit le voleur, 

qu'ils reconnurent, à leur grand étonnement, pour le 

nommé F...,çui depuis quelques mots était, comme hom-

me de peine, au service du maître teinturier. 

Au moment de leur introduction subite dans la cham-

bre, les ouvriers avaient surpris le coupable jetant par là 

fenêtre un paquet d'effets ; ils regardèrent dans la rue, 

et virent un individu s'enfuyaDt à toutes jambes. 

Conduit chez le commissaire de police, F... fit con-

naître son complice, c'était le nommé B.., autre homme 

de peine de M. L... Tous deux profitant du moment où 

ils croyaient la domestique loin de chez elle, s'étaient 

concertés pour la voler. C'est à l'aide d'effractions qu'ils 

s'étaient procuré l'ouverture de la porte et des meubles, 

après quoi B... s'était rendu dans la rue pour que son 

complice pût lui faire passer les paquets de linge et d'ef-

fets par la fenêtre. 

Fouillé au moment de son arrestation, F... a été trouvé 

nanti de tous les objets précieux appar tenant à la dame 

Clos, et consistant notamment en bagues, boucles d'o-

reilles, montre et couverts en argent; déplus il avait 

passé autour de lui, sous sa blouse, une assez grande 

quantité de linge. 
Après constatation des faits, le commissaire de police 

a lancé contre le nommé Barbier un mandat d'amener, et 

hier, dans la soirée, les agens découvraient cet inculpé 

dans un cabaret de la barrière des Deux-Moulins. 

F... et B..., après interrogatoire, ont été mis à la dis-

position de M. le procureur de la République, sous l'in-

culpation de vol qualifié. 

honoraires comme conseil l'indemnité allouée pour 1 ad-

ministration, et dont il ne remettait à Fallon, son groom 

et son prête-nom, qu'une faible partie. ' 
Le lord chancelier a dit que la déplorable facilite avec 

laquelle on établissait des séquestres judiciaires en Ir-

lande, avait occasionné de graves et de fréquens abus, 

dont le moindre inconvénient était de grever les parties 

de frais frustratoires. Il a, en conséquence, ordonne une 

enquête sur les faits dénoncés par l'ancien clerc de M. 

Callaghan. 

— M. John Reynolds, lord-mâirë de Dublin, est tou-

jours dans l'eau chaude (in hot water), comme dit le 

proverbe irlandais; d'un côté on le menace d'un procès 

en forfaiture s'il remplit les devoirs d'une fonction qui 

lui est retirée par suite de sa radiation de la liste des 

bourgeois de la cité; de l'autre, des officiers ministériels 

le somment [de recevoir des afjidavits que leurs cliens 

viennent affirmer davant lui; et comme il s'y refuse, on 

a intenté contre lui une action en dommages-intérêts 

fondée sur ce qu'il doit continuer ses fonctions de lord-

maire tant qu'il n'aura pas été expressément révoqué et 

remplacé. 

— ESPAGNE (Madrid), 17 février. — M. Garelli, prési-

dent du Tribunal suprême de Madrid, étant décédé, 

beaucoup d'ambitions sont excitées. M. Arrazola, minis-

tre de guerre et de justice, voudrait bien se donner à lui-

même, c'est-à-dire se faire donner cet important emploi-

II a pour lui deux de ses collègues, M. Mayans et M. Ma-

nescau ; maia quoique le conseil des ministres se soit 

déjà occupé de cette question, qui exigerait un double 

remplacement, rien n'est encore décidé. 

DÉPARTEMENS. 

BASSES-PYRÉNÉES. — On écrit de Lembeye au Mémo-

rial des Pyrénées : 

« Le marché de Lembeye de jeudi dernier a été le 

théâtre d'un accident qui a eu des suites funestes et qui 

pouvaient en avoir de plus funestes encore. Une char-

rette à bœufs, partie de Séméac-Blachon et portant une 

charge de froment, vint s'arrêter devant la halle aux 

blés pour y déposer son fardeau. La halle aux blés con-

fine au marché aux cochons , marché toujours fort 

bruyant; les bœufs attelés à la charrette, bœufs d'âge 

d'expérience pourtant, parurent d'abord effrayés des 

grognemens perçans qui se faisaient entendre autour 

d'eux ; pnis un cochon poursuivi s'étant venu réfugier 

entre leurs jambes, les bœufs n'y tinrent plus, et tout-à-

coup, saisis d'une sorte de vertige furieux, ils s'élancent 

en bondissant, culbutent leur conducteur qui se tenait 

devant eux et qui cherchait à les arrêter, traversent une 

partie de la place renversant et foulant tou/ sur leur pas-

sage, vont se réfugier au marché au bois entre les clnr-

rettes chargées, qui les empêchent d'aller plus loin. Pour 

les tirer de là, il fallut les dételer ; une fois redevenus 

libres, ils reprennent leur course, foulent et blessent en-

core un grand nombre de personnes. 

» Une femme de Moncaup a été relevée brisée et mou-

rante, et le soir on désespérait de sa vie. Elle a eu les 

deux cuisses cassées. Le bouvier, qui menait la charrette 

est, dit-on, fort malade. Le nombre des personnes ren-

versées, blessées ou contusionnées a dû être fort grand, 

car il y avait foule aux lieux où est arrivé l'accident, et 

rien ne peut donner une idée des désordres qu'a occa-

sionnés, dans les rangs pressés de cette foule, le passage 

de ce fougueux attelage. 

» Du reste, il est juste dédire que l'événement que 

nous racontons n'a point été, comme le sont d'ordinaire 

les accidens de cette nature, l'effet de l'imprudence ou 

l'incurie, mais un cas de force majeure. » 

— VAR (Toulon), 18 février. — Un forçat s'est évadé 

ce matin du bagne de Toulou. D'après des indices à peu 

près certains, ce condamné, déguisé en matelot, est par-

venu à gagner le large dans une petite embarcation dont 

il s'est emparé. On ne pense pas qu'il puisse aller au 

loin. 

— HÉRAULT. — Encore une tentative d'assassinat sur 

un magistrat dans l'exercice de ses fonctions. Voici com-

ment le Languedocien, journal de Pezenas, raconte ce 

fait coupable : 

« Vendredi soir, entre sept et huit heures, à la suite de 

la défense faite par M. le maire, à quelques jeunes gens, 

de renouveler les danses au tambour qu'il avait autori-

sées' jusqu'au jeudi soir, un rassemblement considérable 

d'individus, grossi bientôt par un nombre non moins 

considérable de curieux, s'est formé sur la place aux 

Herbes. Quelques momens après, M. Diomard, commis-

saire de police, qu'on est toujours sûr de trouver par-

tout où le rétablissement de l'ordre réclame sa présence, 

était lâchement serré dans un groupe, et brutalement 

frappé à la tête, tombait baigné dans son sang. Procès-

verbal a été immédiatement dressé par M. le juge de 

paix, et envoyé à M. le procureur de la République. » 

ÉTRANGER. 

UNION ELECTORALE 

POUR LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE, 

. Paris, le 23 février 18S0. 

Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre la liste provi-
soire des candidats à la représentation du département de la 
Seine qui ont paru au comité central, d'après les renseigne-
mens pris dans les divers comités de l'Union électorale, avoir 
le plus de chances de succès. Nous vous prions de vouloir 
bien en donner connaissance au public dans le premier nu-
méro de votre journal. 

Nous sommes heureux de pouvoir vous dire q^e tous les 
candidats portés sur la liste provisoire ci-incluse ont décla-
ré par écrit qu'ils défendraient avec énergie les pouvoirs is-
sus du suffrage universel, ainsi que les principes d'ordre eî 
de conciliation qui ont présidé à la formation de l'Union élec-
torale; qu'ils opteraient pour le département de la Seine en 
cas de double élection, et qu'ils se désisteraient de leur can-
didature dans le cas ou ils ne se trouveraient pas compris 
dans les trois premiers noms de la liste qui serà le résultat, 
du scrutin préparatoire. 

Ce scrutin aura lieu dans les sections les vendredi 
l'r, samedi 2 et dimanche 3 mars, d'après les indications 
des comités de section; les électeurs amis de l'ordre, qui ne 
se seraient pas encore mis en rapport avec les délégués do 
leur section, comprendront la nécessité de se faire connaître 
mmédiatement à eux, et ils trouveront, au besoin, tous les 

renseignemens nécessaires dans les bureaux de l'Union élec-
torale, rue Notre-Dame-des-Victoires, 40. 

Agréez, monsieur, l'assurance de notre parfaite considé-
ration, 

Les membres du bureau de V Union électorale : 
Dupérier, président. 

Tarbé des Sablons et Delamarre, vice-présidens. 
Hip. Bontemps, A. Godard, Labbé, Lamouroux, Cosse, 

Sénac, Siredey, Deschamps, assesseurs. 

Huillier, J. de Wailly, Andriosche, Tronchon, secré-
taires. 

Casimir Blondel, trésorier. 

* Liste provisoire de l'Union électorale. 

MM. 

La Hitte (de), général de division, ministre des affaires 
étrangères ; 

Bonjean, ancien représentant, conseiller municiral et dé-
partemental de la Seine ; 

Foy (Fernand), ancien pair, fils aîné du général Fov ; 
D'Arbouville, général de division; 
Persil, ancien ministre; 

Thayer (Amédés), conseiller départemental de ïa Seine; 
Châbrol-Chaméane (de), ancien magistrat ; 
Laborde (de), chef de bataillon de la 2* légion (Paris); 
Marbeau, fondateur des crèches ; 
Arrighi de Padoue, préfet de Seine-et -Oise; 

Eck, fondeur, conseiller municipal et départ.emeîilai 
Seine. 

MM. 

de la 

Le tirage au sort de la classe 1849 commencera le 28 

courant, MM. Xavier de Lassalle et C% place des Petits-

Pères, 9 (maison du notaire), assurent les jeunes gens 

contre le recrutement. 

Bourse de Paris au 23 Février 1 S« 
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— Le sieur Dévie, passant hier vers une heure du ma-

tin, rue Siint Àndré-des-Arts, a trouvé sur la voie pu-

blique ui.e montre en or, à cylindre, qu'il s'est empressé 

de déposér le lendemain chez le commissaire de police. 

Ce magistrat venait de cot-signer provisoirement au vio-

lon le nommé J..., qui, vers minuit, rencotifi iuit dans la 

rue la dame Ridelle, lui avait arraché, la montre qu'elle 

portait suspendue à sa ceinture par une chaîne en or. 

Poursuivi par des passans survenus aux cris de celte 

dame, l'inculpé fut bientôt arrêté rue Saint- André, mais 

l'objet dérobé n'était pas en sa possession, et on dut sup-

poser qu'il s'en était débarrassé en fuyant. Fort de cette 

circonstance, J... niait les faits à sa charge et se préten-

dait victime d'une méprise ; mais la trouvaille de la mon-

tre de la plaignante près de l'endroit où il a été arrêté 

venant confirmer les présomptions qui s'élevaient déjà 

contre lui, il a avoué et a été mis à la disposition de M. le 

procureur de la République. 

— La dame Clos, domestique, occupe dans la même 

maison mie son maître, M. L..., teinturier, une chambre 

au deuxième étage et dans laquelle habituellement elle 

ne se rend qu'après onze heures du soir. Avant-hier, 

contre sa coutume, Mm° Clos se disposait à rentrer chez 

elle, lorsqu'au moment d'ouvrir la porte, il était alors 

IRLANDE (Dublin), 20 février. — M. O'Callaghan, avoué 

à la Cour de la chancellerie, était accusé devant le lord-

chancelier, de faits relatifs à se3 fonctions, et qui con-

stituaient une sorte de péculat. En 1842, dans un pro-

cès entre un sieur Cashinetun sieur Hayes, la Cour, sur 

la présentation de M. O'Callaghan, avait nommé M. Fal-

lon séquestre judiciaire pour toucher les revenus d'une 

succession et ies capitaux des biens vendus. Le compte 

rendu au bout de sept ans par M. Fallon, et affirmé par 

lui sous serment, a été apuré et reconnu exact, mais un 

clerc renvoyé par M. O'Callaghan, a dénoncé son patron, 

comme ayant été en réalité l'unique administrateur des 

biens séquestrés sous le nom d'un homme de paille. 

A l'en croire, M. Fallon était un simple groom attaché 

au service de M. O'Callaghan, et n'ayant aucune des no-

lions nécessaires pour remplir la mission dont la Cour de 

chancellerie l'avait chargé par suite d'une surprise 

odkuse. Ses comptes de la gestion avaient été dressés 

dans l'étude deM. O'Callaghan ; le domestique Fallon les 

signait avec une aveugle complaisance, et, en venant les 

certifier devant le maître des rôles, il avait commis au-

tant dj parjures que d'affirmafiens. 

Cité devant le maître des rôles, M. O'Callaghan a re-

fusé de répondre aux questions qui lui étaient adressées. 

Il est convenu qu'en effet, M. Fallon n'avait agi que d'a-

pès ses inspirations et sous sa responsabilité ; qu'au 

moment où la Cour l'avait nommé séquestre, il était 

gentleman, c'est-à-dire vivant de son travail comme pra-

ticien. C'est seulement après sa gestion terminée, et 

lorsque privé des émolumens qui lui étaient alloués com-

me administrateur, il se trouvait sans ressources, qu'il 

avait accepté chez M. Callaghan des fonctions de domes-

ticité. En résumé, l'avoué se déclarait prêt à répondre 

soit pour M. Fallon, soit pour lui-même, si la fidélité de 

la gestion était attaquée, mais jusqu'alors il ne pouvait 

souffrir que l'on poriât un examen inquisitoriaj dans ses 

affaires personnelles. 

Le maître des rôles a répliqué qu'il résultait des pro-

pres aveux de M. Callaghan, qu'il avait cumulé avec ses 
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St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

„ — r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bâle 

Hier. Auj. 

198 75 200 — 
170 — 170 — 
790 — 790 — 
555 — 555 — 
247 50 250 — 
198 75 200 — 
115 — 116 25 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
Mont. àTroyes. 
Paris àStrasbt;, 
Tours à Nantes. 

îiitr. Auj. 

308 73 310 — 

410 — 408 75 
437 50 457 50 
110 -
331 23 353 73 
257 50 257 50 

La maison d assurance militaire de MM. Lestibounois, 
établie depuis vingt ans place de la Bourse, est du très petit 
nombre de celles qui, après février 1840, ontdoujiédes preu-
ves éclatantes de loyauté et de solvabilité, en remplaçant tous 
leurs assures sans augmentation do prix, lorsque tant de 

compagnies désertaient leurs engagemet.s m ne les remplis-
saient qu en exigeant un supplément de prix cous dérable. 

bureaux, rue Notre-Dame-des-Victoires 
Bourse. 

4"2, place do la 

— . L'huile de foie de morue naturelle se vend rue Saint-
Martin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expédiions. 

— Ce soir dimanche, au Théâtre-Italien, par extraordinai-
re, il Matnmonio secreto, par Lablatho, Maig ki ; MmesPer-
siani et d'Angn.— Mercredi prochain, rei

;
résentaiion au bé-

néfice de Mme Persiaui. 
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— OPÉRA. — BALS MASQUÉS. — MI-CARÊME , jeudi 7 mais, 

grand bal masqué travesti et dansant. Cette tète sera magni-

fique, car tout le Paris traditionnel s'y est donné rendez-vous 

et les mascarades s'organisent déjà. Aussi la location des lo-

ges et stalles est-elle considérable. 

Musard conduira l'orchestre et fera exécuter les quadrilles 

en vogue les Porcherons, la Fée aux Roses, le Prophète, la 

Filleule des Fées, etc. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, fête ex-

traordinaire ; les célébrité dansantes conduites par M. Désiré, 

doivent exécuter le quadrille de Rubner, joué avec un en-

train remarquable. La foule joyeuse qui n'a plus les bals de 

l'Opéra, a choisi définitivement la salle Sainte-Cécile comme 

le plus agréable lieu de rendez-vous. Prix d'entrée, 2 fr. 

SPECTACLES 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. -

DU 24 FÉVRIER. 

- Tartufe, l'Avare. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — R Matrimonio secreto. 
ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Henri RI et sa Cour. 

VAUDEVILLE. — Un Ami, les Secrets du Diable 

VARIÉTÉS. — La Tutelle, Castagnette, Lully. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON CITE TBEYISE. 
Etude de M* DENOKMA.NDJ.fc;, avoué à Pans, rue 

du Sentier, 24. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 6 mars 1830, 

D'une MAISON sise à Paris, cité Trévise, 22. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" DENORMAiSDIE, avoué poursuivant, rue 

du Semit-r, 24 ; 

2° A M e Laboissière, avoué, rue du Sentier, 3; 

3° A M* Boncompagne, avoué, rue Vivienne ; 

4° A Me Dessaignes, notaire, place des Petits-

Pères, 9. 

*!? PROPRIÉTÉ 
ET MATSOg A 

PASSY. 

Etude de M' PÉRONNE, avuué à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 33. 

Adjudication le samedi 23 mars 1830, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant à Paris, en deux lots qui pourront être réu-

nis, 
1» D'une belle PROPRIÉTÉ sise à Pa=sy, rue 

Ba se, 33 (dite pavillon Megret), construite cnpier 

re de taille, et jouissant d'une vue magnifique. 

Produit : 28,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° D'une petite MAISON et jardin, mêmes rue 

et numéro. 

Produit brut : 800 fr. 

Mise à prix: 8,000 fr. 

S'adresser : 

!• A M* PÉRONNE, avoué poursuivant ; 

2" A M' Guénin, notaire, place de la Concorde, 

n° 8; 

3° Et à M' Amy, notaire à Passy. 

™ TROIS MAISONS A PARIS. 
Etude de M' NOUKY, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 8. 

Adjudication le mercredi 20 mars 1830, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de Malte, 36. 

Locations faites : 5,233 fr. 

Locations à faire : 970 

Total. 6,223 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Maur-

Popincourt, 15. 

Locations faites : 2,303 fr. 

Locations à faire : 1,745 fr. 

Total. 4,050 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Paris, rue Ménil mon-

tant, 72. 

Locations faites : 3,135 fr. 

Locations à faire : 1,900 fr. 

Total. 5,035 fr. 

Mise à prix : 15,(00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* NOURY ; 2» à M« Thomas ; 3° à M' 

Gamard; 4" à M* Boudin ; 5° à M* Tixier ; 6° à M e 

Robert. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Paris 
MAISON X FOÏÏR-ST-GERMAIN 

Ville de Paris. 

Adjudication à la requête de M. le préfet de la 

Seine, en la chambre des notaires de Paris, le 

5 mars 1850, à midi, par Mes Casimir NOËL 

DELAPALME, 

D'une MAISON située à Paris, rue du Four-St-

GermaiD, 47, à la c'iarge d'exécuter l'alignement 

sur cette rue et sur celle prolongée de Saint-Ger-

main-des-Prés. 

Mise à pria : 75.000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser pour prendre communication du 

plan et du cahier des charges, à M" Casimir 

NOËL, notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (800) 

 1 

p-is DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M" GILLIARD, avoué à Fontainebleau. 

Vente judiciaire, en la chambre des notaires de 

Paris, le 5 mars 1850, à midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Notre- Da-

me- de-Recouvrance, 20, au coin du boulevard 

Bonne-Nouvelle, produisant environ 10,500 fr. 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise aussi à Paris, rue 

du Faubourg-Poissonnièrfi, 110, produisant envi-

ron 4,400 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'alresser pour les renseignemens : 

A Paris : A M' FOULD, noiaire, rue Saint-Marc, 

24 ; à M" Prévoteau, notaire, rue Saint-Marc, 20 ; 

et à M 1 Diguin, notaire, rue de laChaussée-d'Au-

tin, 36 ; 

Et à Fontainebleau, à M' GILLIARD, avoué pour 

suivant. (693) 

rauŝ d JABDIN A VAUGIRARD. 
Adjudication en l'étude de M' POSTANSQUE , no 

taire à Vaugirard, le dimanche 3 mars 1850, à 

midi, 

D'un JARDIN MARAIS à Vaugirard, rue de Se 

vres, 179, contenant 61 ares 11 centiares. 

Sur la mise à prix de 18 000 fr. 

S'adresser audit M* POSTANSQUE. (731) 

A vendre par adjudication, en l'étude de M* 

POSTANSQUE, notaire à Vaugirard. Grande-Rue, 

91, le dimanche 17 mars 1850, à midi, 

Une MAISON à Vaugirard, rue de Sèvres, 67, 

louée par bail notarié, à un boulanger, jusqu'au 

1 er avril 1861, moyennant 1,100 fr. par an. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser au locataire et audit M' POSTANS-

QUE. 

actions donnant droit à 

tionnairene peut réunir plus decin'a "
16LRI

5 ! 

Le secrétaire-général de la compag J°'
s

' 

 LAURAS.' 

Vaugirard 

Â
WWTÏQV ' e dimanche 3 mars 1850, en la 
iLnUuij maison d'école dePenchard près 

Meaux, par le ministère de M* PETIT, notaire à 

Meaux, heure de midi, en dix lots, de la conte-

ance de 30 à 50 ares, une PIÈCE DE TERRE, si? 

tuée terroir de Penchard, lieu dit les Longues-

Raies, le Fidélium et le Grandchamp. 

S'adresser à Meaux, à M' PETIT, notaire: 

A Paris, à M* Emile Garuot, tue Montmartre, 

148. 

MM. les propriétaires d'actionT""^ 
Ailù, tives de la caisse d'Union corr,"

01
^ 

Cusin Legendre et C*. banquiers, sont n
 rc

>i~-

énérale annuelle, le mardiï?H 

je social »ÎS 
conformément aux arti',

6
 ^ 

en assemblée 

à huit heures du soir, au 

Bourdonnais, 11 

33 et 34 des statuts. 

Les ayant-droit seront admis sur l
a 

tion des lettres de convocation 
adressées par MM. les gérans. 

qui 

l" belle propriété 

avec château près 

MAISON RUE DE SÈVRES. 

CHEMIN DE FER DU CENTRE. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale ordinaire aura lieu le jeudi, 21 mars 

prochain, à trois heures de l'après-midi, salle 

Herz, rue de la Victoire, 38. 

Extraits des statuts. — Les actionnaires, por-

teurs de vingtactions au plus, doivent, pour avoir 

droit d'assister à l'assemblée générale, déposer au 

siège de la société, rue Grange-Batelière, 4, trois 

jours au moins avant celui de la réunion, les ti-

ir< s dont ils sont propriétairesou qui leur auraient 

été confiés par d'autres actionnaires, et il est re-

mis à chacun d'eux, une carte d'admission à l'as-

semblée. Cette carte, qui est nominative et per-

sonnelle, indique le nombre d'actions déposées; 

les certificais de dépôt donnent droit, pour les 

dépôts de vingt actions ou plus, à la remise de 

cartes d'admission à l'assemblée générale, lors-

qu'elles sont demandées dans le délai fixé. Vingt 

A VENDRE 
duit net 40,000 fr., prix 240 OOo'nv 

-on à Au'euil, produit 1,200 fr.,
 pr

j
T

 *»;. 

3° charmante propriété sur les bords de l'^''-

à quelques lieues de Paris, prix 30 nruv* ^o»' 
ontr. c Aa tm.c nr-.-r à D „-l„ r. "U >"UU f. . 7 

*° lolié , 

autr. s de tous prix à Paris et en France 

m. * 
rue Montmartre, 148. 

ser à l'étude de 

ses. 

MM. Fortin, Joubert «' ru 
148 el "esgraj. 

INSTITUT MILITAIRE - de îa^' N 
24; agens dans tous les departemens *« 
cntre les chances du tirage au sort' 6*y4 

niliifiires libérables et libérés
 P

p
r d

'**' 

14 mois de crédit. (3287?
WT4 

de Sarcel ]es7--"À77"N 

maison Lefort.-ft?' 

ciens militaires libérables 

DE DÉSERTION 

BRIQUETERIES 
tration el commandes, rue Saint-Marc 

'(332i) 

LA CONSTIPATION K?S?ïâ 
par les bonbons rafraîchissans de DUVlGNip"* 

l'aide de lavemens ni médicamens. R. Riclieliéf* 

JEU vente eliez S". MIIC l'aidé, éditeur, rue St-tfoseph, 6 —I<A 1" LIVRAISON »E 

HISTOIRE 
DE LA 

fê& cent* la ïiv*ai>i©ss. 

CHUTE DES BOURBONS 
GRANDEUR ET DÉCADENCE DE LA BOURGEOISIE. 

PAR 

ALBERT MM 

»Oî.l livraisons. 

Cette histoire du peup'e français embrasse la Restauration, le Gouvernement de Juillet et la RÉVOLUTION DE FÉVRIER . Elle est publiée en 200 livraisons à 25 centimes, et formera 5 volumes grand in-8" 

illustrés de 60 belles gravures sur acier, portraits en pied des hommes importans des DEUX RÉVOLUTIONS. — Les premières livraisons contiendront les portraits de Barbés, Haspail, gé-

néral Eoy, liaimte, etc. 

EN VESTE , cbez le même éditeur, LA TERREUR RÏJANCHE , par Albert RVUKIN. Brochure de IOO pages, 3© cent. (3366) 

li'Abonncincnt commence le premier novembre. 

REVUE DE L'ÉDUCATION NOUVELLE 
JOURNAL OES MÈRES ET DES EXFASIS. 

Paraît au commencement de chaque mois. 

Chaque ancée forme un vol. grand in-8", contenant 600 COLONNES DE TEXTE; 12 TA-

§1 BLEAUX encyclopédiques gravés sur bois, coloriées sur teinte ; 12 RONDES ou Chansonnettes 

f| enfantines, avec accompagnement de piano; LEÇONS D'ANGLAIS, etc., etc. 

I On s'abonne aux Bureaux du Journal, rue Neuve-des- Petits-Champs, 97, pour un an 

I (franco). — Paris, 12 fr. — Département, 14 fr. — Etranger, 16 fr. 

PUVAL, près la Porte-St-Martin. 

Garanties à 8 fr. — Se démontant et se nettoyant avec facilité. 

Grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recoin^ 

mande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. — Le " 

tout marqué en chiffres connus. ~ ECEYNGE et REPARATION de vieilles lampes. 

CHAINES 
Gai vano-É lectri ques 

et Rhumatismales 

DE 

J.-T. GOLDBERGER, 
Ces chaînettes, patentées par plusieurs gouvernemens, 

construites selon les principes chimiques et physiques, 
s'emploient avec les plus grands succès contre tous les 

maux RHUMATISMAUX et GOUTTEUX, tels que : Rhu-

matismes des membres, Douleurs de visage, Tor-

ticolis, Maux de dents, Goutte de tête , de mains, 

de genoux, de pieds ; Faiblesse de l'ouïe, Bourdon-

nement d'oreilles, Douleur de poitrine , de dos et 

de tempes, Paralysies, Battement de cœur, Insom-

nies, etc. — Ces chaînettes *e vendent 7,5 et 3 fr. d'a-
près leur force. — Des brochures, contenant un grand 
nombre de. certificats de guérison, d'approbation de mé-
decins distingués et de personnes qui en ont fait l'emploi, 
se distiibuent au Dépôt, à Paris, 

Chez M. MARTIN aîné, négociant en quincaillerie et 
métaux, rue Saint-Martin, 241. 

« .l'atteste que la Chaîne gralvano-électrique de M. 
Goldberger, dont je me sers depuis un mois, a apporté un 
grand soulagement anx douleurs rhumatismales très ai-
guës dont je souffre depuis nombre d'années , dans la 
cuisse droite. 

» Provins, G janvier 1850. L. CAMUSET. 
» Vu pour la légalisation, Provins. C janvier 1850. 

» Pour le maire, GARNOT, adjoint 

VINAIGRE de TOILETTE' 

JEAN VINCENT BU LLY 
Ce VINAIGRE, le type des VINAIGRES DE 

ToiLrrTE, n'a plus à lutter contre l'Eau de 
Cologne qui a fait son temps et est décidément 

passée de mode. 
Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-
chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 
des dames. C'esl un anti-méphitique puissant 

qui corrige le mauvais air et préserve de la 

contagion, etc., etc. 
Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitations, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parts. 

Il convient donc de rappeler au public que 
les mots VINAIGRE AROMATIQUE de J EAN 

: V INCENT RULLY doivent être in-

î'y cruslés sur le flacon, et que le 

pï cachet et l'étiquette doivent porter 

H la signature ci-contre. 

* fr. SO c. le flacon. 

RUE SAINT-HONORÊ, 259, PARIS. 

Convocations d'actionnaire». 

Mines d'asphalte du Val-de -Travers. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des *«—■■ 

phalte du Val-de -Travers, sous la raison social» i* 

BABONEAU et O, et les porteurs d'obligatÏÏtu « 
d engagère créées par ladite Compagnie, sont invw!?' 
trouver au siège social, avenue de Saint-Louis 3 1 h * 

le vendredi 15 mars prochain 1850, à midi 1™'™**' 
pour assister à l'assemblée générale annuelle et ertïî 
dinaire des actionnaires; les Beconds pour assisU-rT 

tirage au sor t des obligations à rembourser en 1840 

Avis divers. 

Cabinet de feu M. LAWSOHT, jurisconsulte 

anglais. 

MM. MAUGHAM et D1XON, sollicitors près UHu» 
Cour do Chancellerie d'Angleterre, jurisconsultes mil* , 
ayant à Londres leur étude, n" 1, Staple-lnn, ont l'h» 
neur d annoncer que , par suite d'arrangemens avec la 

représeutuns de feu M. Lavvson, ils continuent son était 
à Paris, rue de la Paix, 10, pouvant suivre cornu» 
ment, tant à Paris qu'à Londres, les affaires dont ils » 

ront chargés. 

CLYSO-POMPES 
.~..„v.. ei a jçl rouillai, avec wu.s ufl» 
meubles garantis Le plus simple el plut» 
(mode pour I vemens et injection!. Mi* 
l'argent aux expos. — A PETIT, inrmw 
rue de la Cité, 19; Ions marqués de sont» 

j 'i avec sa notice. — Dépôt chez les p!iai»w 
d.i province. Eipédie. 

EAUX-DE-VI DE COGE 
PMJIS »'iNTERMËRIAI BES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour h i* 

de leurs eaux-de-vic vieilles, sans TINTER VENTHW MI-

NEUSE des marchands en gros et autres interuiédiù» 

Prix : 1 fr. 51), 2 fr. et 2 fr. 50. 
MAISON CENTRALE , nie Notre-Dame-des-Vi*» 

40, place de la Rourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bai* 
à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et i* 

Aï et Epernay à 2 f., i f. 50 et 3 l„ qualités siipé** 
(33», 

La publication légal» de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1SSO, dans la OAÏETTB SES TRIBUNAUX, EE BBOBT et le dOERVIE GENERAL R'AfflFSCMES 

■Vm5»î«f» Eta©t>Hîèree. 

♦ ESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude de M« SIOU, huissier, rueSaint-
Iloiiuré, 265. 

En l'hot".! des Commiisaires-Priseurs, 
pl-tce d*) la Bourse, 2. 

Le mardi 26 février 1850, heure de 

miJi 
Consistant en butfet, table, armoire 

à glace, fauteuils, eic. Au comptant. 

En l'hôtel d :9 Commissaires-Priieurs, 

(ilaCi- Ai la Bourse, 2, 
Le mardi 26 révrier 1850, heure de 

midi. 
Consistant en canapé , fauteuils , 

chaises, peniule, etc. Au comptant. 

Elude de K< nF.GNALLT, rue Lou-
vo S, 8. 

En une maison, quai Halaquais, 1. 
Le 2d février 1S50. 
Consistant en tab'eaux de différeos 

maîire^, gravures, etc. Au comptant. 

Eiuie de M« A CARD , huissier, rue 
Riehel.eu, 83. 

En l'hôtel des commissaires-Priseurs, 
pla e de la B 1189,2. 

Le mardi 26 février 1850. 
Consistant en labiés, chaises, divan, 

pendule, candélabres, elc. Aucompt. 

«H)>(t:5ïÉ 'FESJ. 

Cabinet de P.-H. CUICtIOS, rue Xve-
Si-Euslache, 14 et 46, à Paris. 

Par acie sous signatures privées, pas-
sé à Paris |a doute février mil huit 
cent cinquante, » nregistré, 

Madame Virginie FEIABY, épouse 
séparée d i bi .ns du sieur Oenis PAN-
N1ËIÏ, de lui dûment autorisée, de-
meur«nl à Paris, rue ISuffjn, 29; M 
Guillaume D|LAVARUg , négociant , 
demeurant a Paris, rue Neuve-des Pe-
tits Champ» , 5S; M Philippe Osmin 
SIAIiSAL'DOX, mrieu négociant, de-
meurant à Paris, rue Buflon, 29, 

Ont forme entre eux une société en 
nom collectif, ayani pour but le pei-
gn i^e de< laine» a façon 

Le siège d ; la socié.é esl établi à Pa-
ri', rue Buffon, 29. 

La raixm el la signature sociales se-

ront : (étante PANMBR et c«. 
La duréi) d? la société est fixée S 

trou ans et cinq mo s consécutifs, qui 
uni commencé \i premier février cou-
rant el nuiront le premier juillet mil 

huit cent cinquante trois. 
La société 6era administrée par les 

trois associés conjointement et soli-
dairement. Chucun d'eux aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour signer les endosse-
mens, les acquits de facture et la cor-
re-pondance. Il ne sera créé aucune 
obligation ni acceptation à terme, â 
peine de nullité, même à l'égard des 

tiers. 
P .-H. GEICHO*. (1392) 

Suivant acte sous seing privé du 
vingt-un février co> r ni, enregistré. 

M. Constant DEGRËMO.VT et M. Lu-

cien JACiJUELLOS, tous deux profes-
seurs de billards. 

Ont formé une société en nom col-
lectif, pour l'exploitation d'un établis-
sement connu sous le nom de maison 
Charrier, s s à Paris, rue des Filles-
Saiut-Thomas, 9; et ce, pour neuf an-
nées, à partir du quinze octobre der-
nier. 

La raison socisle est CONSTANT et 
LUCIEN. Il n'y a pas de signature so-
ciale ; les acquisitions seront au comp-
tant, sans engagement écrit, de ma-
nière à oe que ta société ne puisse ja-
mais être li»e par aucune signature. 

Le domicile social est au siège de 
l'établissement. Le fonds social, versé 
par moitié, consiste dans la valeur du 
fonds de commerce, qui prenl le titre 
de: Etablissement Constantin, et dans 
toutes les accrues qui pourront en 

augmenter la valeur. 
Pour extrait. 

LvciEX. (1390) 

Suivant acte passé devant 1I« Troyon 
et sou collègue, notaires à Paris, le 

se'ze février mil buit cent cinquante, 
enregistré. 

M. Charleraagne-HippolyteDEBACQ 
marchand peaussier, demeurant à Pa 
ris, rue .Montmartre, 70; 

Et H. Louis-Antoine LEGOIX, corn 
mis nègociaut, demeurant à Paris, mê-
me rue, 55. 

Ont formé tntre eux une société eD 

nom collectif, pour l'exploitation en 
commun du fonds de commerce de 
marchand peiuisier, que M. D bacq 
faisait valoir en sa demeure sus ind 
quèe. 

La durée de cette société a élé fixée 
à six années, à compter du premier 
avril mil huit cent cinquante. 

L'Ï siège de la société sera a Paris, 
rue .Montmartre, 70, dans rétablisse-
ment dont il s'agit. 

La raison et la signature sociales se-

ront DEBACQ et LEGOIX. 
Chacun des associes, gérant respon-

sable et solidaire, aura la signature so-
ciale, mais il ne pourra en. l'aire usage 
que pour les rffaire» de la société. 

En cas de décès de l'un des associés, 

la société sera dissoute. 
Pour extrait. 

Signé TROYON . (1391) 

Etude de M» PETIT-BERGONZ, avoué à 
Paris, rue Neuve-Sainl-Auguslin, 31. 

D'une délibération de la société Louis 
STEIGER et C«, prise a ruuanimile le 
onze février mil huit cent cinquante, 
enregistrée le dix-neuf février mil huit 
cent cinquante, â Paris, folio 8, verso, 
case l r », aux droits de 5 fr. 50 c., en 
présence et sur la proposition de M. 
Louis-Augélo-Alonzo STEIGER, pro-
priétaire, demeurant ordinairement â 
Carisruhe, présentement à Paris, bou-
levard des Italiens, gérant de ladite 

société. 
il appert avoir été extrait ce qui 

■uit : 
La société en commandite par ac-

tions , sous la raison sociale Louis 
STEIGER et C«, connue sous la déno-
mination de Société Badoise pour l'é-
clairage par le gaz, constituée à Paris 
par acte passé devant M* Ducloux et 
sou collègue, notaires à Paris, en date 
des vingt et vingt deux décembre mil 
huit cent quarante-sept, pour l'exploi-
tation dv l'usine à gaz de Carisruhe, et 
qui devait durer vingt -cinq années, à 
partir du douze octobre mil huit cenl 
quarante-sept, est et demeure dissou-
te. M. Richard Ward, demeurant i 
Londres, Threadnadle streel, n. 29, est 
nommé liquidateur. 

Cette résolution a été volée à l'una-
nimité. 

Tous pouvoirs ont été donrés au 
porteur d'une expédition ou d'un ex-
trait des présentes, pour faire, à Paris, 
les publications prescrites par la loi 
française. 

Fait cl délibéré à Paris , Us jour, 
mois et an que dessus. 

Le présent procès verbal a été ré-
digé en cinq originaux, dont un pour 
chacune des parties. 

El ont signé: M. Parkes, président 
M. Golditnid, secrétaire .MM. Smart et 
Cowen, scrutateurs, et M. Sleigcr, i 

cien gérant. 
pour extrait. 

Signé Pli. PETIT BEncoisz. 

Ktude d -3 H> PETIT-BERGOXZ, avoué 

à Paris, rue Neuve-Saint- Augustin, 

31. 

D'un acte sous seing privé, fait en 
cinq originaux, à Paris, le quinze fé-
vrier mil huit cent cinquante, enre-
gistré à Paris le dix-neuf féviier mil 
huit cent cinquante, folio 93. reclo, 
case 3, par le receveur, qui aperçu 
les droits, 

Entre M. Richard WARD, rentier, 
demeurant à Londres, Thrradoadle 
streel, 29, et quatre associés comman-
ditaires dénommés audit ace, 

Il a élé extrait ce qui suil : 
Une société en commandite par ac-

tions est constituée entre U. Richard 
Ward, seul gérant responsable, elles 
quatre associés, simples commandi-
taires. 

Le siège social est à Paris, et provi-
soirement rue Mogador, 16 ; il y a, en 
outre, un bureau â l'usine de Caris-
ruhe et un bureau à Londres, Threa-
dnadle slreet, 29. 

La raison sociale estR. WARD et C; 
la dénomination de la société est : So-
ciété bidoiso pour l'éclairage par le 
gaz. 

La durée de la société est de vingt-
trois ans, â partir du quinze février 
mil huit cent cinquante. 

L'objet de la société esll'exploitation 
même par droit de fermage de l'usine 
à gtz de Csrlsruhi'. 

Le fonds social est fixé à sept cent 
mille francs, divisé en deux mille huit 
cents actions de deux cent cinquante 
francs chacune. 

M. Ward a apporté à la société son 
industrie, et il s'i si obiigé à donner a 
l'administration des affaires sociales le 
temps et les soins nécessaires. 

Les quatre associés commanditaires 
ont apporte : 

i°La propriété do l'usine à gaz de 
Carisruhe, telle que la possédait la so-
ciété LoutsSTElGERet C e , aujourd'hu 
dissoute ; 

2» Le bail de ladite usine consenti à 
Bf. Spreng ; 

3° Les créances que l'ancienne so-
ciété Louis STEIGER el C pouvait ré-
clamer de la municipalité de Caris 
ruhe, pour toutes causes même pour 
raison de dommages- intérêts. 

Ces apports sont faits sous diverses 
charges a exécuter par la société et no-
tamment à la charge de payer les créan 
ces hypothécaires et chirograph-ires 
de l'ancienne société Louis STEIGER 
et C«, mais sans que ces créances pnis-
sent excéder cent soixaute-dix-huit 
mille cinq cents frans. 

Les deux mille huit cents actions, 1 

bérées jusqu'à concurrence de cent 
soixante-quinze francs, ont été attri-
buées à .M. Ward et aux commanditai-
res, qui ne peuvent être obligés de 
compléter le dernier versement de 
soixante-quinze francs par action, a-
vant cinq ans, à dater du quinze fé-
vrier mil huit cent cinquante. 

La société est administrée, tant acti-
vement que passivement par M. Ward. 
Il ne peut cependant ven ire, aliéner, 
hypothéquer les immeubles sociaux 
sans l'avis favorable dé l'assemblée gé-
nérale extraordinaire. 

Toutefois, il est autorisé par l'acte 
social , en exécution de l'obligation 
prise â ce sujet par le fermier de l'u-
sine, d'emprunter hypothécairement 
sur l'usine et ses dépendances une 
somme qui ne pourra excéder deux 
c nt dix mille francs (cent mille flo-
rins) à un taux qui ne pourra dépasser 
cinq pour cent, et pour une durée qui 
sera sa moins ds cinq ans, à partir du 
premier mai mil huit cenl cinquante. 

Tous pouvoirs ont è'è donnés au 
porteur d'un des originaux de Tacte 
social ou d'un extrait pour faire pu 
blier et affhher ledit acte, conformé-
ment à la loi française. 

Pour extrait. 
Signé Ph. PETiT-BrsnGoxz. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commune 
de Paris, du 22 rÉvniER 1150, oui dé-
daren! la faillite ouverte ei en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur MERIXILLOD (Jean-Clau-
de), serrurier mécanicien, rue Siint 
Philippe-Saint Martin, i , nomme M. 
Thouret juge-commissaire, et H. Ti 
phagne, faub. Montmartre, 61, syndic 
provisoire (N° 9356 du gr ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉniFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Dusieur BORRAXI jeune (Jean Fré 
déric), fumiste, rue de Suretnes, 29, 
le 2» février à 3 heures [N» 92î3 du 

gr -1; 

Du sieur MAVER (François), md de 
vins, à SI Mandé, le 28 février à 3 heu-
res [N<> 9i69 du gr.]; 

Du sieur CRAPART (Laurent), md 
devius, à Ivry, le 1" maisà t heure 
(N" 9286 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur MAUD'HUY, tanneur, rue 
du Cadran, 7, actuellement rue Mont-
martre, 39, le i« mars à 3 heures [N* 
8667 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de ta faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LAMOTTE (Jean Amédée), 
menuisier, à Montmartre, entre les 
mains de M. llenrionnet, rue Cadet. 
13-, lyndic delà faillite [X" 9331 du 

gr-]-

Du sieur RABOISSOX (Etienne-Hec-
tor), chaudronnier, iVinccnnes, entre 
les mains de M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 4i, syndic de la fiillite [N° 

9240 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4o3 
de la loi du 28 mai x 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur Constant MA1XFROY, dé 
cédé, md de vins, toute d'Orléans, 95, 

à Montrouge, peuvent se présenter 
chez M. Bailarel, syndic, rue de Bon-
dy, ?> pour toucher un dividende de 
25 p. no, première répartition [N» 
8630 du gr.]; 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VILLETTE-FOURÉ, né-
;ociant, rue Montorgneil, 53, peuvent 
a présenter chez M. Decaguy, syndic, 

rue Thévtnot, 16, pour loucher un 
dividende de 10 p. lot, supplément 
d'une première répartition [N« 6339 
du gr.]; 

MM. les créanciers vérifiés et sffir-
més du sieur LABROUCHE (Joseph), 
limonadier, rue Montorgueil, te, peu-
vent se présenter chez M. Gromort, 
syndic, rue Montholon, n. 12, pour 
louchej un dividende de i fr. 45 cent, 
p. leo, unique répartition [N» 8791 du 
gr.]. 

MM. les créanciers vérifiés et sffir-
més dusieur DE MORT (Jacques , anc. 
charpentier, rue Lafayette, 17 ter, 
peuv. nt se présenter chez M. Duval-
Vaucluse, syndic, rue Grange »ux-
Belles, s, pour loucher un dividende 
de 2 fr. 68 cent. p. 10e, unique répar-
tition [N« 5225 du gr.]; 

DEMANDE EN RAPPORT DE FAILLITE. 

Par suite d'une demande en rapport 
de la faillite du sieur Français RE-
NAUD, anc. md do vins, actuellement 
cantinier au fort d'Aubervilliers, près 
Paris, tous l«s créanciers de ce der-
nier, inconnus ou non portés sur le 
bilan, sont invités à se raire connaître 
et à déposer dans les huit jours pour 
dernier délai, leurs titres de créances, 
aux mains de M. Eugène Portai, syndic 
de ladite faillite, rue Neuve dès-Bons 
Enfans, 25 [N» 9146 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du nfév. 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
POSTEL(Réné), md de vins,r. Verde-
let, 2, ne recevra pas la qualification 
da faillite et n'entraînera pas les in 
capacités y attachées [N° 762 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 15 fév. 1850, lequel, en 
homologuant le concordat , qualifie-
faillite la cessation de paiemens des 
sieurs PETITE hères (Philippe Augus-
te et Louis), tenant un lavoir, rue de 
Récollels, 1, et déclare ces dernier 
non affranchis de la qualification de 
faillis et des incapacités y attachées 
|N« 826 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 12 fév. 1850, It1«t" 
homologuant le concordal .nuiliK* , 

lite la cessation de paieroei'S a» ** 

COQUET, md de vins, à 
Grande-Rue, n. 44, et 
dernier non affranchi de la <p , 
cation dé failli et des incaps*"* 

attachées [N* 137 du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRAlW^ 

POUR INSl'ITISANCE D''
0

" 

N. B Un mois après !» 

jugemens, chaque créancier r* 

l 'exercice de ses droits conlri"! 

Du 22 février i!S' ^ 

Du sieur DELACAZE, 
traiteur, boul. de Bercy, 

[N» 9257 du gr.]; f 

Du sieur LANCOME ("f^S 
se), bouiher, à La Chape"'' 
Ange, 26 [No 9259 du gr • 

ASSEMBLÉES DD 25 FEVU»» ^ 

KEIIF HEURES : Desroche 
c 'o'- „i nfls*î 

O.NZE uicRES :Aub«riel-Dt c,» 
en laines, id.-.CbilX).»

c
^» 

de couverture, io. — 
eut. de bâiirnens.is- .

 9S
e. ( 

CKK HEURE : Curmer ei 

cïers, synd.
 rh

.
T[e

»il,,|jf. 
TROIS BEL'RES : cn c ' Ulll^ 

clôt. - Chevreuil et V /.ins .c*» 

— Dumont, anc. 

Décès et innon» 

Du 21 février lt5«- -, 
90 an>, rue de Chaillob ̂  t-

not. 61 ans. passige • uju 
M. Terrât, 69 ans, rue j,

t
ei.-^ 

res-Ste-Opporiuu.,^
 i0l

s». -i 

33 «ns, rue duFg-!>' ".-hap»»',> 
Chariot, 45 ans, rue L» ^ p 
MmeUiége,57 »ns, J\^<t 
90. -M mis, Florf'^i': 
Temple, 126. -„Mnie

s4
 -

rue d s Tournelles,, ,,i . f 

mon, 61 ans, qua »«• fl«> 
Mme veuve Moult, «»,oo '/ 

Auguslins, 55. - «'^ nica' 11 ' 

Enregistré à Parig, U février 1850, F. 

ttf!T >i un frta« uis téBtimw. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. ialigtrtion de la signature a> Pour léga... 

Le main du t* vnwta*i*** 


